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DEMANDE EN PAIEMENT D'CN BILLET SOUSCRIT PAR UN PRÊTRE 

AU PB0HT DE SON EVEQUE. — BILLET A ORDRE. DÉFAUT 

DE CAUSE. -— ENDOSSEMENT IRRÉGULIER. 

L'avocat de M. Alexis Reyuaud expose ainsi les faits : 

Messieurs, je viens réclamer de votre juttice le paie-

ment d'un billet de 600 francs, souscrit par M. l'abbé 

Prompsault à l'ordre de M. l'évêque de Valence, et passé 

ensuite à l'ordre de mon client, M. Reynaud. Je sais qu'on 

est dans l'intention d'attaquer le titre dont nous sommes 

tiers-porteurs sérieux, comme souscrit sans cause et sous 

l'empire d'une contrainte morale. Je me hâte donc d'ex-

pliquer au Tribunal dans quelles circonstances ce billet a 

été créé 

M. l'abbé Prompsault avait été élevé au séminaire de 

Valence et destiné à l'exercice du saint ministère. Plus 

urd il s'adressa à son évêque, et manifesta le désir d'en-

ter dans la carrière de l'enseignement. On lui réclama 

alors la somme avancée pour subvenir aux frais de ses 

éludes, et il souscrivit le billet dont nous réclamons au-

jourd'hui le paiement. Ce billet est ainsi conçu : 

Au 30 décembre 1830, je paierai à M. l'évêque de Valence 
ou à son ordre la somme de 600 francs. 

Paris, 18 avril 1830. 

Signé J. PROMPSAULT, 

Chapelain à l'hospice royal desQuinze-Yingis, à Paris 

Loin d'élever, lors de l'époque du paiement, le» mêmes 

difficultés qu'aujourd'hui, M. l'abbé Prompsault, à diffé 

renies fois, reconnut la dette dans des lettres écrites par 

lui et signées de sa main. Je me bornerai à donner lectu-

re du contenu de quelques-unes d'elles seulement. 

Que M. l'abbé Prompsault, continue l'avocat deman-

deur, après avoir lu ces lettres, m\ vienne donc pas exci-

per d'un défaut de cause, dans une obligation souscrite 

pour l'acquit d'une dette reconnue par lui. Ce billet nous 

a été régulièrement transmis. M. Reynaud est un tiers-

porteur sérieux et de bonne loi, et le Tribunal fera justi-

ce en condaumant M. l'abbé Prompsault à payer la som-

me réclamée, avec les intérêts, tels que de droit. 

Y u?î
ès ceUe

 P^idoirie, M" Léon Bouissm, avoué de M . 
labbé Prompsault, se lève, et dit : 

Monsieur le président, M. l'abbé désirerait présenter 

"i-raerne, et en peu de mots, ses moyens de défense. Le 
Tibunal veut-il l'y autoriser ? 

M le président Jourdain, après avoir consulté le Tri-
b
»»l,duàM. l'abbé Prompsault : 

Vous avez la parole. Veuillez, Monsieur l'abbé, ne 

ma parler que de ce qui est indispensable à votre dé-
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 véritablement. 

A Ai Prompsault s'exprime ainsi : 
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 ne plaise, Messieurs, que je devienne ici une 

^rasion de scandale ! tandis que c'est dans la pensée d'é-
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 Enl8
-- j'avais obtenu d'abord une demi-

pour entrer dans l'Université, un témoignage de ma re-

connaissance, et, l'indemniser des frais qu'il peutavoir sup-

portés pour mon éducation, je paierai le.... à Mgr l'évê-

que de Valence, la somme de 500 francs, laquelle ne 

pourra néanmoins être prise sur ma succession, si je viens 
à mourir avant 1 échéance. » 

Ces billets n'ont pas été payés par moi à leur échéance, 

et l'un d'eux a fait retour entre les mains de Monseigneur. 

Ainsi, souscrit sous l'empire d'une violence morale, n'é-

nonçtnt aucune cause, contre le vœu de la l u, ce billet, 

dont on me réclame le montant aujourd'hui, n'est pas 

émané d'une volonté libre, et je me refuse avec toatp jus-
lice, te le crois, à l'acquitter. 

Après cet exposé des f.its par son client, M* Léon Bous-

sin démontre eu peu de mots au Tribunal que le titre 

p odui>, c ntrairement aux prescriptions de l'article 188 

*du Code de comrviroe, ne renferme renonciation d'auc-

une cau-.e et ne peut valoir que comme simple piomessn. 

Dès lors, dit M' Bouisïon, il n'a pu être transmis par la 

voie de l 'endossement, par M. l'évêque de Valence, à M. 

Reynaud, noire adversaire. Celui-ci n'est donc pas un 

ti rs-porteur sérieux, comme le veut la loi, et le Tribu-

nal n'acoueillera pas sa demande. 

M. i'avceat du Roi de Boyer examine rapidement le 

billet, relevant cette circonstance qu'il est signé Promp-

sault, chapelain des Quinze- Fingts, le ministère public 

en conclut que la violence morale alléguée n'était pas 

possible, puisque M. l'abbé Prompsault était hors du 

diocèse de Valence. La correspondance produite annonce 

que M. l'abbé Prompsault n'a jamais nié formellement la 

dette; en conséquence, M. l'avocat du Roi conclut à la 
condamnation du défendeur. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal, attendu 

que M. l'abbé Prompsault était, hors du diocèse de Va-

lence, et à l'abri de toute violence morale ; qu'il n'a pas 

nié la dette, que le billet a été régulièrement transmis à 

•M. Reynaud, qui peut en réclamer le paiement, condam-

ne M. l'abbé Prompsault à payer le montant du billet pro-

duit avec les intérêts de droit, et le condamne en outre 
aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

bet alla prendre chez un fabricant, le sieur Duché, cinq 
châles d'une valeur de 2,800 francs, et elle les porta chez le 
sieur Desessarts, où le choix devait être effectué. Celui-ci 
s'en saisit, et déclara qu'il ne les rendrait pas que la dame 
Barbet ne lui eût restitué la somme de 1,030 franc? dont 
elle était ta débitrice (jour des causes antérieures. 

Sur la plainte de la dame Barbet, le Tribunal correction-
nel de la Seine et la Cour royale de Paris out déclaré la 
femme Carrez et Desessarts coupables d'escroquerie, et les 
a condamnés chacun à une année d'emprisonnement. 

Desessarts et la femme Carrez sesont pourvus en cassation. 
M

e
 Labot a développé plusi urs moyens : le premier était 
é de ce que le Tribunal correctionnel avait été saisi par 

une citation' directe non précède; d'une instruction ; mais 
article 182 du Code d'instruction criminelle, en ouvrant 

aux paities la voie de la citation directe, n'y a pas apposé la 
condition d'une information oréalable. Le second moyen 
était puisé de ce que la femme U*rret, partie civil*, n'aurait 
pas été devant la Cour royale pourvue de l'autorisation de 
son mari. Mais celle femme, qui, pour intenter son action 
en première instance, avait agi sans l'assistance de son mavi, 
était intimée en appel; et si l'autorisation qui lui avait été 
donnée en commenç ait pouvait être considérée comme in-
suffisante, le i ôle d'intimée quela femme Barret avait devant 
la Cour la forçait à user du droit de la défense, pour lequel 
l'autorisation maritale pouvait être considérée connue inutile. 
Un dernier moyen consistait. à prétendre que les faits repro-
chés aux prévenus ne constituaient pas le délit d'escroquerie. 

Mais des assertions men.-ongères, accompagnées de certai-
nes démarches évidemment frauduleuses, avaient déterminé 
la remise, par le fabricant, des châles détournés. 11 y avait 
donc en réalité escroquerie. Aussi la Cour, sur ie rapport de 
M. Fréteau de Pény et les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Delapalme, a rejeté le pourvoi. 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le premier président Portalis. J 

Bulletin du 5 septembre. 

PEINE DE MORT.—REJET. 

Un arrêt de la Cour d'assises de l'Eure a condamné, pour 
tentative d'assassinat, le nommé Auguste François aux tra-
vaux forcés à perpétuité, et Léandre Juteau à la peine de 
mort. 

Juteau s'est pourvu en cassation, et M
e
 Paul Dupont a pro 

posé, dans l'intérêt du demandeur, un moyen tiré de ce que 
l'un des témoins, frappé antérieurement d'une peine afflictive 
et infamante, avait déposé sous la foi du serment. L'accusé 
avait sans doute le droit de s'opposer à ce que ce témoin 
prêiât serment ; aussi, pour éluder la fin de non- recevoir que 
le défaut d'opposition pouvait élever contra le pourvoi, leaé-
fenseur faisait remarquer que les pièces du dossier notifiées 
à l'accusé avaient pu l'induire en erreur, et lui faire croire 
que le témoin dont il s'agissait n'avait été condamné qu'à 
une peine correctionnelle. Cependant certains élémens qui 
avaient été portés à la connaissance des accusés pendant le 
cours de 1 instruction et avant l'audition des témoins avaient 
dù faire connaître à juteau l'incapacité du témoin, et le met-
tre ainsi à portée d 'us -;r de son droit d'opposition. Sou si-
lence deva t dès lors être pris pour une renonciation volon-
taire à se prévaloirdu droit d'empêcher la déposition asser-
mentée. 

Aussi la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Fréteau 
de Pény, et les conclusions conformes de M. l'avocat-géuéral 
Delapalme, a rejeté le pourvoi. 

PEINE DE MORT. REJET. 

Clergeaud, condamné à mort par la Cour d'assises de' la 
Dordogne, pour s'être rendu complice de l'empoisonnement 
commis par une femme sur la personne de son mari, a 
vu casser le premier arrêt à raison d'une irrégularité de 
forme. La Cour d'assises de la Charente- Inférieure saisis, par 
sniiedu renvoi prouoncé par la Cour de cassation, a aussi 
infligé à Clergeaud la peine de mort. Clergeaud a formé un 
nouveau pourvoi, et M" Labot, avocat, a présenté, à l'appui de 
ce recours, des observations tendant à sigoaler certaines ir-
régularités commises dans le cours de l'information, ei ré-
sumant notamment de ce que certains témoins, parens très 
proches de l'accusé, ou âgés de moins de quatorze ans, 
avaient pièié serment. Mais ces critiques se référaient à des 
actes antérieurs à 1 arrêt de mise en accusation. 

Aussi la Cour, sur le rapport de M. le conseiller hives, et 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme, 
a rejeté le pourvu-. 

TENTATIVE D'HOMICIDE VOLONTAIRE. — QUESTION AU JURÏ. — 

VOLONTÉ. 

Louis Marlot a été condamné, par arrêt de la Cour d'assi 
ses de Saône-et Loire, pour tentative d'homicide volontaire 
sur sa fille, à cinq ans de travaux forcés, attendu les circon-
stances atténuantes. Son recours eu cassation était fondé sur 
une prétendue iriégulfcrilé dans la question pesée au jury. 
La question était ainsi îédigée : « L'accuré est-il coupable 
d avoir tenté de donner la mort a sa tiiie? Cette teniatsve 
n'a-t-el le manqué bon effet que par des circonstances indé-
pendantes de la volonté de son auteui? 

Deux réponses aftiruratives avaient été faites parle jury 
mais on voit que dans la première question ne se iruuva>es\t 
pas reproduits tous les caractères qui constituent le crime 
imputé à l'accusé, crime que l'articU 295 du Code pénal dé 
finit ainsi : « L'boouicide commis foion(at'rem«n( est qualifié 
meurtre. » Il aurait fallu, dans le système du pourvoi, que 
la première question exprimât que ta tentative d'homicide 
était l'œuvre de la volonté de l'ucjusé, que l'accusé avait 
tenté de donner volontairement la mort à la victime. 

Mais la Cour a considéré que cette réponse, que l'accusé 
était coupable d'avoir tenté de donner la moi, indiquait que 
1'accui.é avait fait un libre usoge de sa volonté, surtout si ou 
la rapprochait de celte autre réponse que la tentative avait 
manqué son effet par des circonstances indépendantes de la 
eo'o/ile de l'accusé. 

— MANOF.U-

à sa prétendue, avec laquelle il demeurait. 

Il est inutile de dire que les quatre accusés opposent 

aux charges de l'accusation des dénégations obstinées. 

Ce système a réussi auprès du jury pour les accusés 

Georges et Thirion, à l'égard desque's les déclarations 

des agens de police qui les ont arrêtés n'ont pas paru as-

sez précises. 

L' S deux autres accusés n'ont pas été aussi heureux, et 

sur la réponse affirmative du jury, ils ont été condamnés, 

i fille Meunier à deux ans de prison, et Lantais à cinq 
surveillance pendant le avec 

ESCROQUERIE. — CITATION DIRECTE. — MENSONGES 

VRES FRAUDULEUSES. 

La dame Garr» z se présenta au mois de septembre 18-48 
chez la dame Bu bel, courtière en cliàtcs, et lVngagt-a à a 
porter cln./. le snur De.=cs»arU d,-s ebàles de.- imés » èi. 
eboisis par des dames invitées k un mariage. La dame Bi 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Grandet. ) 

Audience du 5 septembre. 

VOLS DANS LES ÉGLISES. 

L'auteur des Frais Mystères de Paris donne dans son 

ouvrage des conseils exceltens pour se présdrvër de cette 

classe de malfaiteurs connus sous le nom générique de 

voleurs à la tire, et qui exploitent d'ordinaire les églises, 

les théâtres et les passages, c'est-à-dire tous les lieux où 

la foule se presse ; mais ces conseils, qni consistent sur 

tout à ne pas laisser apparaître les bijoux dont on est 

porteur, à tenir son argent dans une poene fermant avec 

un bouton, et à avoir la main toujours placée sur cette po-

che, ne peuvent être suivis que par les hommes : les da-

mes restent toujours à la merci des voleurs. Il y a cepen-

dant une recommandation de l'auteur des Frais Mystères 

dont elles peuvent faire leur profit, et dont les faits qui ont 

occupé aujourd'hui la Cour d'assises ont démontré l'uti-

lité : c'est de ne jamais porter d'argent dans leur bourse 

Il y a deux ans, la Gazette des Tribunaux fit connaître 

l'existence d'une association dite la Bande belge, dont la 

spécialité paraissait êire de commettre des vols dans les 

foules que certaines solennités appellent dans les églises. 

Celte bande fut vivement poursuivie par la police ; un 

grand nombre de ceux qui en faisaient partie furent ar-

rêtés et condamnés, et l'un d'eux, le nommé Lantais, qui 

est aujourd'hui sur le b&ncdes assises, fut condamné sous 

le nom d'Àllard. Ce n'était là qu'un de ses noms d'em-

prunt : dans une autre période de sa carrière judiciaire 

on le trouve inscrit sous le nom de Marville. 

11 est présumable que cet homme n'est pas sins quel-

que affinité avec ses trois co-accusés, la fille Meunier et 

et Thirion, bien qu'il prettn-le ne 

connaître que ce dernier, avec qui il a été arrêté le 4 

avril dernier, au moment, où de compagnie, ils" visitaient 

et dévastaient les poches des personnes qui se trouvaient 
dans l'église. 

Les deux autres accusés, la fille Meunier et Georges, 

avaient déjà été arrêtés le 31 mars précédent, jour des 

Rameaux, en flagrant délit de vols de même genre dans 

'église Saint-Vincent de Paule. 

La fille Meunier fut trouvée nantie de trois bourses 

qu'elle venait de voler, et dont l'une, notamment, fut de 

suite reconnue par la dame à qui ou l'avait soustraite. 

Cette fille avait sur elle une paire de ciseaux renforcés, 

dontlts deux branches ont les bonis ronds, cequi indique 

assez l'usage auquel iU servaient. Interrogée sur le motif 

de sa présence dans l'église Saint -Vincent de Paule, elle 

répondit avec componciion qu'elle y était entrée pour 

faire sa prière. Malheureusement cette accusée a déjà été 

condamnée pour des faits semblables. 

Elle ctait, le jour de son arrestation , avec l'accusé 

Georges, jeune homme de vingt-deux ans, se disant mu-

sicien, wôbmune u:ême, et qui explique sa présencedans 

l'église Saint-Vincent de Paule par le dé^ir qu'il avait 

d'entendre l'organiste, dont on lui avait dit beaucoup de 

bien. Il est probable qu'il était là pour un autre motif, 

s'il en faut croire les précédentes condamnations qui l'ont 

frappé pour des vols de même nature et ponr rupture 
de ban. 

Le troisième accusé, Lantais, a de déplorables antécé-

dent. On peut dire qu'il a vieilli dans le crinr
1
, car depuis 

douze pu quinze ans il a marché de condamnations en 

condamnations. A la liste qu'a lue M. le président Gran-

det, M. l'avocat-générai Jallon a ajouté un supplément 

partant de 1839, et qui contient de nouvelles condamna-

tions. Il est vrai qu'à chacune de ces énonci^tions Lantais 

répond qu'on a eu tort de le condamner, et qu'il ne sait 

pas pourquoi la justice lui eu veut. 

Qn'allau-il faire à St-Roch le 4 avril ? C'est fort sim-

ple à i xpiiquer. Il allait voir le sonneur, qui souffl-s pn 

même t mps les orgues, et qui lui a tenu deux enfaus. Si 

ou l'a arrêté, c'est que la police est toujours après lui, et 

c^ta est telle ment vrai, que pour persuader son défenseur 

de son innocence il lui a dit : « Qu'on me laisse seule-

ment aller à St-Roch, et je parie que bien que je ne fasse 

pas de mal gon m'arrêtera, tant îi est vrai qu'on est in-

disposé contre moi sans aucune raison. » 

Quant au quatrième accusé, Thirion, d a une mise re-
cherchée, cequi l'a fait surnommer la Belle-Cravate. C'est 

le rupin delà bande. Lui aussi a de fâcheux antécédeus. 

st pour avoir volé dans un théâtre qu'il a été 

ne autre fois, c'était dans le passage des Pa-

'ui 

li 
années de la même peine, 

même temps. , , 
L'accusation était soutenue par M. l'avocat-géneral 

Jallon. Les accusés ont été défendus : la Mo Meunier, par 

M* Em. Aymé, Georges par M" Girard, Lantais par M' 

Ch. Perrot, et Thirion par M* Ad. Roux. 

COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

Présidence de M. Boyer. 

Audience du 2 septembre. 

ASSASSINAT. — AFFAIRE BLÉTRY . -r (V&if la Gazette des 

Tribunaux des 2, 3, 4 et 5 septembre.) 

L'audience est ouverte à huit heures et demie. 

On continue l'audition des témoins. 

J.-B. Giesinger, huissier à Mulhouse.— Le 3 juin 1843, 

vers le soir, il a signifié à Blétry un jugement rendu con-

tre lui à la requête de Steingel, et qui le condamnait au 

paiement de loyers. Le témoin ne se rappelle pas le mon-

tant de la condamnation : il croit que c'était pour une 

somme de 250 francs. Le jugement avait été rendu sur 

appel, mais il n'entraînait pas contrainte par corps. C'é-

tait du reste une simple signification sans commande-

ment. 

Thérèse Wittmann , femme de Joseph Thomas, jardi-

nier à Mulhouse: Le lundi de la Pemeec-te, dans ia mati-

née, l'accusé Fritz vint me d£mander un rabot ; ne sa-

chant pas où mon mari ayait mis ses outils, je ne pus sa-

tisfaire à sa demande. Dans la même matinée, Françoise 

Lallemand arriva à son tour, demandant une vrille, qne 

mon domestique lui remit. 

Le témoin croit se rappeler que Fritz est venu vers 
huit heures. 

M. le président fait observer que ces faits se sont pas-

sés le jour même où la malle a été transportée à Dor-
nach. 

Françoise Lallemand : Le témoin se trompe : il doit se 

rappeler que ce n'est pas le 5 juin, mais huit jours avant 

la Pentecôte, que j'a été emprunter la vrille ; c'était pour 

percer des trous afin de fixer des soutiens de rideau. 

Le témoin : C'était - bien le lundi de la Pentecôte, 5 
juin. 

Françoise Lallemand : Le témoin a même, à cette oc-

casion, admiré la beauté des rideaux. 

Le témoin : Je ne sais absolument rien de cela. 

L'accusé Fritz conteste l'exactitude de la déposition en 

ce qui le concerne ; il dit qu'il a été chez la dame Thomas 

pour y chercher une mesurette de pommes de terre, que 

la dame Decker l'avait chargé d'acheter chez elle. 

Le témoin persiste, et ajoute qu'elle a dit à Fritz de s'a-

dresser au voisin Steingel pour avoir un rabot.Quantà la 

commission dont parle Fritz, elle r<-moaie probablement 
à huit jours avant. 

Jean Pdtitjean, journalier à Mulhouse, confirme la dé-

position précédente en ce qui concerne, la remise de k 

vrille à Françoise Lallemand. C'était bien lè lundi de la 

Pentecôte, entre sept et huit heures. La vrille a été plus 

tard remise à la justice, et elle figure parmi km pièces à 

conviction. Le témoin la reconnaît. 

Joseph Bély, marchand do vins à B^forl : L'accusé 

Fritz a travaillé chez moi pendant trois ou quatre ans ; 

j'ai été appelé à déclarer devant le j ge d 'instruction si 

cet ouvrier était sujet à des hémorrfngtes fréquentes. Le 
témoin n'a rien remarqué. 

M. Macktr, docteur en médecine, est entendu, en vertu 

du pouvoir discrétionnaire, pour rendre compte d'un inci-

dent; il déclareque l'un des principaux témoins àcharge, 

M le Neuschwanier, est acconchée dans la matinée mi-

me, dans ton cinquième mois de grossesse. M. Macker dit 

que la fille Neuschwander lui a déclaré que cet avorte-

ment e^t le résultat d'un coup de coude que lur donna en 

passant, samedi dernier, l'un des deux accusés. Le témoin 

se trouvait sur le passage des accusés lors de leur sortie 
de la salle. 

L'un dis gendarmes qui était présent est entendu. Il dit 

que samedi, l'api ôs-midi, la fille Nauschwat-rier se plai-

gnit, au passage des ac ;usés, d'avoir été maltraitée. 

M. Ro;=ta, commissaire de police, est rappelé. Il était 

également présent, et a entendu la fille Neuschwander se 

plaindre d'avoir été frappée par i une des accusées, il ne 

sait laquelle. (Les d^ux accusées ment formellement.) 

M Yves : Sile témoignage d'un honnête homme peut être 

de quelque poids dans cet incident, permettez-moi de dire 

ce que j'ai vu personnellement au moment même où les 

accusés passaient ; la fille Neuschwander a tenu ce pro-

prs : « Je ne puis voir cette femme ! » et en même temps 

elle leva les bras. Je dis tout aussitôt à mon confrère 

Bai let : « Voilà la fille Neuschwander qui va jouer la co-

rn die. » H est matériellement impossible que les accusés 
aient pu frapper la fille Neuschwander. 

Blétry : Plusieurs de ces faux témoins sont continuel-
lement à nous provoquer sur notre passage. 

M" Biillet et Koch : Nous confirmons pleinement la 
déclaration de notre confrère Yves. 

L'incident est réservé. 

On rappelle le témoin Sehterelte, officier de gendar-
merie. 

M. le président : On va vous présenter des clés-

lez nous aire si vous les reconnaissez. — R. Ce 

seau n'est plus complet ; il eu manque. 

Ce trousseau a été remis à la justice par le frère de 
Blétry.

 J 1 

Le témoin : Je dois ajouter à ma déposit on d'hier qu'a-

près r arrestation des accusés je reçus l'ordre dj les tenir 

auseeiet et deîles empêcher o)e communiquer; mais l'un 

ï^aMfc^Qjbt on l'a pris à jSaifii-Roch, il avait sur L. 

W^^i'aïHç qwil prétend avoir pris le matin en jouant 
90*a n "v| 

veuil-

trous-

des g, n latines lut enivré par les accusés, et rentrés en 

prison le secret uo fut pas observé; je surpris les accu-

sés buvant du vin de Champagne avec le geôlier." 

•0 ïïïfcmf 
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Blétry : Le fait est vrai au fond : mais on ne s'est pas 
enivré ; il n'y a pas eu de libations. 

Luc Knopff, maître maçon à Mulhouse. Le témoin a été 
chargé de constater, comme expert, si les plafonds avaient 
été mouillés ou blanchis. Il a été reconnu que le plafond 
a été mouillé ou humecté avec une couche de laitue chaux 
sur une longueur de 2 mètres 50 centimètres et une lar-
geur de 1 mètre 50 centimètres. Il a constaté l'existence 
de dix trous percés dans le plafond ; ils ont été pratiqués 
avec la vrille qu'on lui présente et qui a été prêtée à la 
fille Lallemand. Ces trous occupent une superficie totale 
d'environ un mètre carré, et sont pratiqués à des distan-
ces diverses sans ordre régulier; ils étaient bouchés avec 
du plâtre, et le plâtre lui paraissait plutôt frais qu'ancien. 

D. Le témoin a-t-il remarqué que le plancher du pre-
mier étage présentait des traces correspondant avec ceux 
du piaf mà du rez-de-chaussée? — R. Non, mais j'ai re-
marqua dans le joint des planches du premier étage une 
infiltration d'eau, et cela m'a fait penser que les trous 
avaient été pratiqués pour hâter la dessiccation. 

Le témoin ne croit pas que les trous aient été faits dans 
l'intention de fixer un rideau ; pour cela il n'eût pas fallu 
les espacer autant ; il pense, d'un autre côté, que si la li-
queur infiltrée eût été rougeâtre, le plâtre aurait contracté 
cette teinte, ce qui n'a point été constaté par les experts-

M. le président, à Blétry : Qu'avez-vous à dire? — |R 
Mais les conclusions de l'expert viennent à l'appui de ce 
que j'ai dit relativement aux infiltrations. Mais que Mme 
Lacour dise si ce n'est pas le locataire Zurrhein qui a per-

cé les trous. 
Mme Lacour : Je n'en sais rien, mais Zurrhein avait en 

effet des rideaux de lit rouges attachés au plafond je né 

sais comment. 
Blétry : Le lit n'était-il pas placé dans l'angle, au 

dessous des trous ? 
La femme Lacour : Oui, c'est vrai. 
Blétry : Monsieur l'expert croit-il donc que la vrille ici 

présente soit la seule de ce calibre en France, et qu'on 
n'ait pas pa percer les trous avec une autre vrille que 

celle-ci ? 
L'expert : Non, sans doute ; mais on se sert ordinaire 

ment, pour suspmdre des rideaux, non de clous qui ne 
sont jamais solidement fixés, mais de fortes vis. 

Blétry : De grâce ! pour mettre jun terme à toutes ces 
investigations, qui prolongent à mes frais le séjour des té-
moins à décharge, que l'on fasse une descente sur les 
lieux ; elle seule peut lever tous les doutes. Vous voyez 
que je ne recule pas devant l'évidence des faits , elle ne 
peut que constater mon innocence ; j'ai hâte d'arriver à la 
fin de cette longue détention préventive, qui n'a pas été 
sans souffrances et sans tortures. Pendant sept mois en-
tiers j'ai été au secret le plus rigoureux ; depuis que je 
suis àColmar, j'en rends grâces à l'humanité de M. le pro-
cureur-général, je ne suis plus qu'en prison; mais M. Alt-
kirch, c'était tout autrement ; je ne vous dirai pas, mes-
sieurs, tout ce qu'on m'y a fait souffrir. 

Charles Schwcighofer, charpentier à Mulhouse. Ce té-
moin a fait, conjointement avec le sieur Knopff, l'exper-
tisa du plafond. Il dépose dans le même sens que le pré-
cédent témoin. Mais il croit avoir aperçu des taches de 
sang sur les bourrelets de plâtre entre les planchettes. 

M" Baillet signale la contradiction qui existe entre les 
deux experts, relativement aux traces roUgeâtres laissées 

sur le plâtre du plafond. 
M. le président, à M. Roata, commissaire de police : La 

place occupée par le canapé au premier correspondait-' 
elle avec les trous percés au plafond du rez-de-chaussée ? 

— R. Oui, Monsieur. 
Sébastien Zurrhein, garde au chemin de fer à Mulhou-

se. Ce témoin est cité à la requête des accusés. Zurrhein 
a occupé pendant quinze jours la chambre dans laquelle 
les trous ont été aperçus au plafond ; il a quitté ce loge-
ment en mai 1843. Sa femme a percé des trous en deux 
endroits du plafond pour soutenir les tringles des ri-

deaux. 
M. le président : Mais on a constaté dix trous, et même 

plus. — R. On n'en a percé que deux, et à notre départ 
ou les a bouchés avec du plâtre. 

M' Yves : On n'a eu besoin que de deux trous, dit le 
témoin, mais il ne sait pas si avant de réussir à percer 
ces deux trous, on n'a pas essayé inutilement en plusieurs 
autres endroits. Il serait convenable d'appeler la femme 

Zurrhein. 
M. le procureur-général : La femme Zurrhein sera 

citée. 
Le témoin : Les trous faits par nous ont été faits avec 

une vis, et non avec une vrille. . ' 
Uu juré : Le témoin, pendant qu'il occupait cette 

chambre, a-t-il remarqué des traces d'humidité au pla-

fond? — R. Non. 
0 a donne lecture de la déposition de Joseph Danger, em-

ployé au chemin de fer. Il en résulte que ce témoin, qui 
est absent, en entrant un dimanche dans la maison de 

se faire par le livre de garde de la garde municipale de 
Mulhouse, si le témoin a été de garde du 4 au 5, ou du 5 

au 6. 
M. Roata, commissaire de police à Mulhouse : Cette 

vérification est facile, puisque les registres en font men-
tion. Je procéderai à cette vérification. 

Antoine IVinizer, employé de l'octroi à Mulhouse : 
J'étais au bureau de l'octroi près du pont d'Austerlitz, 
lorsque je vis arriver Bailly portant un matelas. Je ne 
puis préciser la date. Le matelas ici présent ressemble à 
celui que portait Bailly. 

Auguste Duhoux , receveur à la station de Dornach : 
Le 5 juin 1843, avant le convoi descendant da neuf heu-
res quaran'e-sept minntes, ma femme était dans mon bu-
reau; je vois arriver deux femmes dont l 'une portait un 
coffre sur la tête; èlles entrèrent dans la salle, et le garde-
salle aida la porteuse à descendre la malle, en faisant 
l'observation qu'elle était très lourde. 

Celle qui accompagnait la porteuse de la malle demanda 
un bulletin de vagon pour Fegersheim, et fit inscrire le 
coffre sous le nom de Mme Brucker. A l'arrivée du convoi 
descendant, je vis celte femme prendre place dans un wa-
gon, et bientôt le convoi partit. Au moment où j'inscrivis 
le coffre, je lui en demandai le contenu; n'obtenant pas de 
réponse, je lui dis : « C'est sans doute du linge ou des ef-
fets ? — Oui, Monsieur, » répondit-elle. Elle s'est expri-
mée en français en m'adressant la parole, et elle a parlé 
allemand avec la jeune fille qui portait le coffre. 

Lors de la confrontation qui fut faite dans la maison 
Blétry, je reconnus à la première vue, et avant qu'on me 
l'eût montrée, la grosse domestique (l'accusée Binichert 
ici présente), pour la personne qui était partie avec le cof-
fre au cadavre; elle lui ressemble par la taille, la corpu-
lence et la veix. Je lui dis : « Vous êtes madame Brucker? 
— Non, Monsieur, M répondit-elle. Comme dans le signa-
lement que j'avais donné précédemment, il étatt question 
d'une robe bleue, on la fit revêtir d'une jupe bleue saisie 
dans la maison Blétry. Je persistai et je persiste aujour-
d'hui à trouver une ressemblance frappante entre l'accu-
sée Dinichert et la femme au coffre. 

Le témoin reconnaît l'identité du coffre. 
M. le procureur général, au témoin: Croyez-vous que 

la femme en question, après être entrée devant vous dans 
un wagon, n'ait pas pu descendre de l'autre côté sans que 
vous vous en sojvz aperçu ? — R. Cela n'est pas impos-
sible; mais il n'est pas permis, en général, de descendre 
du côté de la seconde voie. 

L'accusée Dinichert soutient qu'elle n'a pas quitté 
maison depuis six heures du matin jusqu'à dix heures du 

soir. 

M. le président : Mais si vous étiez descendue du wa-
gon immédiatement après votre entrée, et que vous fussiez 
retournée à Mulhouse par le premier convoi montant, 
vous auriez pu vous trouver chez vous à l'heure à laquellé 
les témoins prétendent vous avoir vue dans l'auberge. 
R. Je n'ai pas été à Dornach le 5 juin 1843. 

On demande au témoin s'il reconnaît toujours l'accusée 
Dinichert aux signes caractéristiques qu'il a indiqués; le 
témoin trouve qu'elle n'a plus autant d'embonpoint et 
qu'il y a quelque différence dans la voix 

M' Koch : La femme en question, après être montée 
en wagon, aurait-elle eu le temps suffisant pour redescen 
dre et disparaître à tous les regards avant le départ du 

convoi ? 
Le témoin : Cela me paraît bien difficile. 
Madeleine Hartmann, couturière à Kaetzingen, a en-

tendu dire à une femme de sa maison que celui qui pour-
rait mettre quelque chose à la charge d'un nommé Jobart, 
concernant l'assassinat, recevrait une gratification de 

100 fr. 
11 e t une heure et demie. L'audience est suspendue 

Elle est reprise à trois heures. 
On continue l'audition des témoins 
M' Oberlend : En étudiant la procédure, j'ai trouvé un 

document qui prouve que le billet pris à Dornaeh pour 
Fegersheim, le 5 juin 1843, a été retrouvé à la station 
d'Erstein: ce qui prouverait que la femme qui a accom 
pagné la malle au cadavre est restée avec le convoi jus 
qu'à sa destination. 

M-l le procureur-général : Le billet a été en effet re 
trouvé à la station d'Erstein. 

Marie-Anne Hartmann, non mariée, demeurant à Kset 
zingen, ouvrière de fabrique. Le témoin ne sait rien. 

M. le président, au témoin Duhoux : Reconnaissez-
vous cette fille pour celle qui a porté la malle ? — R. Non. 

Jean-Louis Laverdure, maçon à Mulhouse, témoin assi-
gné à la requête des accusés, a construit la maison de 

à Cernay, mais cela 
bien vue aussi à Dor-

aue ie vous aie vue plusieurs fois 
ne m'empêche pas de vous avoir 

aa «; »„,•//,/ • I e témoin a-t-il positivement vu la femme 
BrSraSedLs" wagon a'u moment du départ du 

• -j) o Oui 
C0

T\e président ': N'a-t-elle pas pu redescendre en ce 

moment à l'insu du témoin ? - R. Impossible. 
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y
 répond dans le même sens et d'une manière absolue. 

de Catherine Kinek, veuve de Jean Rack , fabricant 
savon domicihée à Mulhouse : Le 5 juin 1843, entre neuf 
et dix heures, je me trouvais à la station de Dornach ; je 

vis dans la salle d'attente deux femmes, dont l'une portait 
un chapeau avec des fleurs ; j'ai vu aussi une malle qui 
m'a paru plus foncée que celle ici présente. Je ne recon-
nais pas la fille Dinichert pour s'être trouvée là, quoique 
je l'eusse connue antérieurement. Il est vrai que l'une de 
ces femmes m'a continuellement tourné le dos, et je n ai 

pu voir sa figure. 
M' Koch : Le signalement donné par le témoin ne cor-

respond pas avec celui du témoin Duhoux, qui n'a pas vu 
que la femme Brucker partait un chapeau. 

M. \e procureur- général : Je ne vois pas l'importance 

qu'attache à ce fait le défenseur. 
M' Koch : Nous débattons en ce moment un des points 

les plus importans de la cause : c'est sur cette reconnais-
sance des employés de la station que l'accusation fonde 
ses principaux moyens. Il n'est donc pas étonnant que la 
défense s'attache à éclaircir ce point, et à démontrer au 
public, au jury surtout, combien sont faibles les preuves 
qui résultent de pareilles ressemblances. 

Anne-Marie Rietsch, femme de François Wachter, re-
vendeuse de fruits: Le lundi de la Pentecôte, 5 juin 1843, 
entre huit et dix heures, je ne puis préciser, j'ai vu deux 
femmes venir du côté de la porte Jaune de Mulhouse et 
suivre le chemin du fossé; l'une portait une malle et mar-
chait à gauche de l'autre; elle paraissait ployer sous le 
poids. Elles longèrent le fossé vers la porte Haute, et ar-
rivées là, au lieu de marcher vers moi, qui me trouvais à 
l'entrée de la ville, elles prirent obliquement la route de 

Dornach. 
M. le président : Se sont-elles dirigées vers l'octroi ? — 

R. Oui. 
M' Yves • Il me paraît inutile d'insister sur ce point. Il 

n'y a aucune identité à l'égard de la malle; puisque le té-
moin a déclaré dans l'instruction que la malle qu'il a vue 
était recouverte d'une peau de sanglier. 

M. le procureur-général : Mais il y a un témoin qui 
parle d'une peau de sanglier mobile. Il est possible que 
l'on ait placé cette peau sur la malle pour la masquer. 

M. le président fait passer sous les yeux des jurés deux 
plans topographiques de Mulhouse et de ses environs. 

Le témoin ne reconnaît pas les accusés; il y a quelque 
rapport entre la tournure et la taille de Françoise Lalle-
mand, et celle de la fille qui portait la malle. Celle-«ci 
était vêtue d'un grand châle, d'une robe foncée, et 
avait un bonnet blanc. Elle ne reconnaît pas la malle 
ici présente; elle croit que la malle qu'elle a vue était re-
couverte d'une peau de sanglier, sans pouvoir préciser si 
cette peau était fixe ou mobile. 

M. le président : Reconnaissez-vous la robe bleue que 
voici pour avoir été portée par l'une des femmes ? — R. 
Non. 

Thérèse Bentz, veuve d'André Rehm, ventouseuse à 
Mulhouse : Le lundi de la Pentecôte 1843, me trouvant à 
ma fenêtre au milieu du Straessel, j'ai vu une femme qui 
portait sur sa tête une malle, et se dirigeait vers Dornach; 
elle paraissait fatiguée de sa charge. Devant elle marchait 
une autre femme; mais je n'ai pu distinguer ni les femmes 
ni la forme de la malle. Il était environ neuf heures. 

L'audience continue. 
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Blétry, y aperçut sur la rampt de l'escalier l'empreinte 
il n'a pu dire si c'était du d'une main et de quatre doigts 

sang ou une autre matière. 
Louis Baume, conducteur de messageries à Besançon, a 

emporté pour Montbéliard un paquet qui lui avait été re-
mis par Françoise Lallemand ; il ne peut préciser ni l'é-
poque de cette remise, ni la forme, m le poids du paquet. 

Georges Gross, cordier, ancien garde municipal : Le 
lundi de la Pentecôte 1843, étant de garde à la porte du 
Miroir de Mulhouse, je vis, entre sept et neuf heures du 
matin, arriver du côté du pont d'Altkireh un char-à-bancs 
traîné par un cheval blanc, monté par un homme et une 
femme ; sur le derrière de la voiture se trouvait placée en 
travers uncaissejaune en sapin, à couvercle bombé, por-
tant une adresse blanche. La caisse n'a pas été visitée à 

On représente au témoin la caisse qui a renfermé le 
cadavre. Le témoin dit que c'était une caisse absolument 
semblable ; mais il ne reconnaît positivement aucun des 
accusés pour s'être trouvé sur le char-à-bancs. 

M. le président : Le témoin sait-il si la voiture a pris la 

direction de la place de l'Exercice ? — R. Oui. 
• D. Ne vous a-t-on pas représenté un char-à-bancs et 

un cheval blanc pendant l'instruction ? — R. Oui, et j'ai 
trouvé qu'ils ressemblaient à ceux que j'avais vus ie 5 

juin.' 
M. le président : Ce char-à-bancs et ce cheval blanc 

appartiennent au sieur Schultz, ami de Blétry. 
Le témoin ajoute que le 25 ou 26 juin 1843, il a vu le 

sieur Bailly introduire dans Mulhouse un matelas roulé 
et qui paraissait contenir du linge ; il était en toile de Co-
logne rayée bleu et blanc. On apporte le matelas qui fi 
gure parmi les pièces de conviction ; le témoin le trouve 
pareil à celui qu'il avait vu porter par Bailly. 

Blétry ■ Le témoin se trompe au moins d'un mois, car 
c'était au mois de mai que le matelas du canapé a été 
prêté à Bailly. Du reste, à l'époque indiquée par le té-
moin, nous étions tous en prison depuis trois ou quatre 

jours. 
M' Baillet : H importe beauconp de bien ;fixer le jour 

où le témoin a vu entrer le char-a-bancs dans Mulhouse, 
car «i le passage de ce char-à-bancs avait eu lieu le 6 
iuin comme l'avait d'abord déclaré le témoin, celte cir-
constance n'aurait plus aucune signification, puisque 
c'est le 5 que la malle au cadavre avait ele mise a la sta-
tion de Dornach. Il s'agit donc de constater, ce qui peut 

Blétry en 1842, dans une très mauvaise saison et avec 
une telle promptitude, qu'elle a dû nécessairement en souf-
frir, principalement sous le rapport de l'humidité; l'angle 
nord-ouest de la chambre du rez-de-chaussée a été re-
marqué par lui lors d'une visite qu'il y fit en qualité de 
témoin depuis l'arrestation des accusés, comme présen-
tant une tache qu'il attribue à l'humidité de cette partie 
de la maison. 

On donne lecture de la déposition écrite du témoin ; 
l'opinion qu'y exprime celui-ci attribue aux variations 
de la température et à la rouille des clous du plafonnage, 
les taches rougeâtres que présentait alors le plafond du 
rez-de-chaussée. 

Catherine Braun, femme d'Auguste Duhoux, ancien re-
ceveur à la station de Dornach, aujourd'hui receveur à St-
Louis : Le 5 juin 1843, au matin, entre neuf heures ou 
neuf heures et demie, me trouvant dans l'intérieur du bu-
reau de mon mari, je vis arriver deux femmes, dont l'une 
portait une malle qui paraissait bien pesante, et que le 
garde-salle l'aida à descendre de sa tête ; pendant qu'il 
portait la malle au magasin, l'autre femme se présenta au 
guichet, demandant des bulletins de départ sous le nom 
de Mme Brucker. Je trouve une grande ressemblance en-
tre l'accusée Dinichert et la femme qui a dit s'appeler 
Brucker, et dont la corpulence et les traits du visage 
m'avaient plus particulièrement frappée. L'accusée est 
cependant plus maigre. La femme en question portait une 
jupe bleue pareille à celle qui est ici présente. Lors de la 
première confrontation, on fit mettre cette robe à l'accu-
sée Dinichert; et quand je la vis ainsi vêtue, il me sem-
bla voir la femme qui accompagnait la malle. Au moment 
de son départ, la femme qui avait pris le bulletin dit à 
l'autre en allemand : « Adieu, je reviendrai bientôt. » La 
fille qui avait porté la malle dit au témoin : « Je suis bien 
fatiguée; je porte cette malle depuis la porte Haute de 
Mulhouse. » Le témoin reconnaît la malle. 

Jean-Baptiste Brigue, garde-salle à la station de Qor 
nach, dépose des mêmes faits. 

M. le président demande au témoin s'il reconnaît la 
fille Dinichert. 

Le témoin, se retournant vers l'accusée : Oh ! je vous 
reconnais bien, Mme Brucker; vous avez changé de figu 
re depuis que vous êtes en prison. Oui, madame, c'est 
bien vous qui m'avez parlé à Dornach. (Rumeur dans 
l'auditoire.) Le témoin, en se retournant vers M. le pré-
sident : Je ne voudrais cependant pas affirmer sous ser-
ment que ce soit positivement elle. 

L'accusée Dinichert , au témoin : Vous m'avez vue, 
non à Dornach, mais à Cernay, où vous avez été précé-
demment employé. L'accusée cite plusieurs maisons où 
ils se sont rencontrés . 

Le témoin ne conteste pas ce fait : il est possible, -dit-il, 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, du 2 septembre 1844, 
rée au Moniteur de ce jour, sont nommés : 

Président de chambre à la Cour royale de Riom, M. Gode-
mel, conseiller à la môme Cour, en remplacement de M. Pa-
ges, appelé à d'autres fonctions; 

Avocat-général près la Cour royale de Bordeaux, M. Fon-
reau, substitut du procureur-général près la même Cour, en 
rtmp ! acement de M. Doms, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur-général près la Cour royale de Bor-
deaux, M. Peyrot, substitut du procureur-général près la 
Cour royale de Bourges, en remplacement de M. Fonreau, 
appelé à. d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur-général près la Cour royale de 
Bourges, M. Claude-Henri Boutelier, ancien conseiller à la 
Cour royale d'Alger, en remplacement de M. Peyrot, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bordeaux (Gi-
ronde), M. Laborie, procureur du Roi près le siège de Berge-
rac, en remplacement de M. Lulô-Dejardin, admis à faire va-
'oirses droits à la retraite ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Bergerac (Dordogne), M. Lacroix, substitut près le même 
siège, en remplacement de M. Laborie, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Bergerac (Dordogne), M. Vergniol, substi-
tut près le srége de Sarlat, en remplacement de M. Lacroix 
appelé à d'autres fonctions ; ' 

Substitut du procureur du Roi prèj le Tribunal de pre-
mière instance de Sarlat (Dordogne), M. Julien de Serval 
avocat, en remplacement de M. Vergniol, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Angoulême (Cha-
rente), M. Mareschal, juge d'instruction au siège de Co<niac^ 

en remplacement de M. Vallier, décédé ; ° ' 
Juge au Tribunal de première instance de Périgueux (Dor-

dogne), M. Germain-Achille Senbauzel, avocat, en remplace-
ment de M. Eyguiere, décédé ; 

Juge au Tribunal de première instance de Périgueux (Dor-
dogne) M Lou.s Prosper Vechembre, avocat, en remplace-
ment de M. Vechembre, admis a faire valoir ses droit* à la 
retraite; 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Mihiel 
(Meuse), M. Hast, substitut près le même siéjH en remola-
cement de M. Laurent, décédé ; 6 ' RENI PLA" 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Saint Mdnel (Meuse), M. Haba, substitut p,èsle 
siège de Saint-Dié, m »mnli.ra>n^< J_ ». 

1823, juge de paix à Issigeac ; 28 juillet 1824 ! t Jre 

à Bergerac; 5 avril 1826, procureur du Roi à Ber 1 

M. Lacroix , nommé procureur du Roi à Ber!**.861*0, 

avril 1833, substitut au même Tribunal. b 0 ; 

M. Vergniol, nommé substitut à Bergerac ■ 24 rl ' 
bre 1843, substitut à Sarlat. * aece<a-

M. Mareschal, nommé juge à Angoulême • 21 

1834, juge suppléant à Jonzac ; 25 novembre 1834 • 
d'instruction à Cognac. „ 1 J uSe 

M. Hast, nommé juge à Saint-Mihiel : 11 février lan 
juge suppléant au même Tribunal ; 15 juillet 1832 «,,t ' 
titut au même Tribunal. ' i0IK-

M. Haba, nommé substitut à Saint-Mihiel • IG U\ 
1843, substitut à Saint-Dié. 

M. Pellet, nommé substitut an Tribunal de premiè 
instance de Bordeaux : 18 mai 1834, substitut à Barb'--6 

zieux ; 9 février 1836, substitut à Angoulême. 
M. Lachaud Loqueyssie, nommé substitut à Ansottlc-

me : 12 mars 1839, substitut à Bazas, 25 novembre 1842 
substitut à Digne ; 22 décembre 1842, substitut à Bazas ' 
M. Boissarie, nommé juge à Ribérac, 11 février 1839 

substitut à Cognac. 

Par une autre ordonnance du même jour sont nom-
més : 

Juges de paix du canton nord d'Aix, M. Leydet, juge d« 
paix du canton sud de la même ville, en remplacement de 11 
Lieutaud, admis à faire valoir ses droits à la retraite --Dii 
canton ««d d'Aix, M. Jean Pierre Durand, avoeît, ancien 
avoué, en remplacement de M. Leydet; — Dj canton de 
Massegro, M. Charles-Amédée Sarrouy, suppléant actuel 
maire de la commune de Recoux, membre dn conseil d'ar-
rondissement, en remplacement de M. Vors, décédé; — Di 
canton de Croisille?, M. Pierre-Antoine-Joseph Herdhebam, 
suppléant actuel, maire d'Ecoust Saint-Mein, en remplace-
ment de M. Lemaire, décédé;—Du canton est de Clermo :it-

Ferrand, M. Louis-Gilbert Faure, secrétaire en chef du par-
quet de la Cour royale de Riom, en remplacement de H. 

Gaudel, décelé; — Du canton sud-ouest de Clermont-Ftr-

rand, M. Gilbert-Hugues Imbert, suppléant du jug; de paii j 
de la section sud de Clermont, en remplacement de M. Coi-
tes, décédé;—Du canton de Rordères, M. Michel Peydessus, 
propriétaire, en remplacement de M. Soulé, décédé ;— D J I' 
arrondissement de Rouen, M. Louis-Charles Mauger, avocat, 
en remplacement de M. Mauger père, admis à faire valoir sa 
droits à la retraite ; — Du canton de Doullens, M. Victor 
d'Hubert, avocat, juge de paix d'Ail 1 y- le-Hau t-Clocher, en 
remplacement de M. Dubalay ;,— Du canton d'Aily-le-Haut-
Clociier, M. Jacques wVictor-Constant-Casimir Froissart, in-

cirn notaire de cette commune, en remplacement de M. \it-

tor d'Hubert, nommé juge de paix de Doullens ; — Du CM ' 
.ton de l'Isle-sur-le-Serein, M. Louis Gruel Villeneuve, 
licencié en droit, ancien notaire, en remplacement de a 

Rouaiier, admis à faire valoir ses droits à la retraite ; — 
Suppléans des juges de paix du canton de Villers-Coltcri 'i, 

M. Jules Oient, ancien notaire; — Du canton d'Emb -iin, M. 

Julien-Alexandre Jaquier, notaire; — Du canton de Hejre-
bau, M. Marie Jean -François Monziols, notaire à '«Crease,! ■ 
cien maire de cette commune; — Du canton d'Ornans, • 
Charles-Antoine-Joseph-Gabriel Andrey, ancien rr.agis ̂  
notaire à Ornans ; — Du canton de Sauve, M. Claude» 1...' 
— Du canton de Buzançais, M. Marie-Jérôme Léon ?« 
avocat, ancien magistrat; — Du canton de Saint-^ 
Sault, M. Claude-Joseph Redaud-Péraud, licencié en 
— Du canton 'de Saint-Gaultier, MM. Louis-Jules W6^,,,, 
taire, et Jesn'-Philippe-Gustave Bernard, propriétaire; 
canton de Lamotte-fieuvrou, M. Martin Chevallier, 1.

 [; 
— Du canton de Pont-à-Mousson , M. Jacques - »>o-
Edouard Mongin, ancien notaire, membre du couse 
cipal ; — D:: canton sui de Lunéville, M. Françoi^^^, 
Michaut, avocat, ancien avoué; — Du canton en

 Je pc
, , 

gnen, M. François Domenech, avocat; — Do canton ^ ̂  
MM. Adrieti-Clémeni-Désiré Julien,maire de Marier., ^ 

François Magnier, ancien notaire, maire de Lig"i 

telain. 
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. en remplacement de M 
d autris fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près 

Hast, appelé à 

e Tribunal de pre 
mière instance de Saint-Dié (Vosges), M. Duplessy, juge supl 
pleant au siège de Samt-Mihiel, en remplacement de M Haba 
appelé a d'autres fonctions ; ' 

le Tribunal de pre-
M. Pellet, substitut 

Substitut du procureur du Roi près 
mière instance de Bordeaux (Gironde) 
près le siège d'Angoulême, en remplacement Ve'M?Berorap 
pele à d'autres fonctions; ' v 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de
 D

re-
miere instance d'Angoulême (Charente), M. Lachaud -L00.1U-
»ye , substitut du procureur du Roi près le sié^e de Razas 
en remplacement de M. Pellet, appelé à d'autres fonctions ' 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Bazas (Gironde), M. François Bordier avo 
çat , en remplacement de M. Lachaud-Loquessvc , apo'elé à 
d autres fonctions ; J ' °HI*"«> ■ 

Juge au Tribunal de première instance de Ribérac (Dor-
dogne) M. Roissarie, substitut du procureur du Roi nrés 1 P 

siège de Cognac, en remplacement de M. Manière , admis à 
faire valoir ses dioits a la retraite- ""«a 

Substitut du procureur du Roi '
H
rès le Tribunal de pre-

DÈPARTEMENS. ^ 

— SEINE-ET-OISE (Versailles). — Le ̂ «["jj
 e

u C 

et- Oise annonce que, lundi dernier, un ^SL&Je.f* 
dans les environs de Versailles entre deux «"JS,^ 

cole militaire do Saint-Cyr. L'un d'eux a reçu 

sures légères au bras. j
a n

oo-

— SBINB-IHFÉMKPRE (Rouen). — L'article 4 e ̂  * 
velle loi sur la chasse porte expressément H ^ 

peut vendre ni colporter de gibier dans un r 

où la chasse n'est pas ouverte. Cette PTfs
^'%oSt^f. l 

pas assez connue des personnes habitant aes^
 e%

^.\ 

où la chasse est déjà permise, croient p
 aV

anc#\'J 
du gibier dans les régions qui sont ni°n\

 agr
e« 1 

eux auxquels elles veulent^ ^1* \ 
.C'est ainsi qu'hier, dit le

 u
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ïâ
do>-

. 1 'j/„n »tflnipnl U" .111 ' 

exposent ainsi ce 
à des poursuites. ^ 
Rouen, du gibier, venant du département 
été saisi par M. Lenoble, commissaire 
fait porter à l'hospice, et qui a dresse p 
poursuivre en police correctionnelle. 

PARIS, 5 SEPTEMBRE. ^ 

-A l'audience des référés d'hier, 
Jourdain, se présentait la question ce*

 oC
e: 

du débiteur, survenue postérieurement «y , a Au 
de saisie-exécution, a pour eftet c 

nuation des poursuites 
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e, rf S X 
du Le sieur Pest heux, carrossier a Gr ^
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dernier. Plusieurs années avant cew^ joi » , jé-

suites de saisie avaient été d'»Sét

n

8
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quête d'un sieur Baschereau. Ces
r
^

en
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suspendues par d~cs demandes e« r«^
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 dev^po*' 
lier saisi, qui ont successivement écho^^t; -

juridictions, et dont la dernière a 



ro
valc de Paris du 21 août dernier. 

- arrêté laU0
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e
~t empressé alors de reprendre les 

P
 M. Baschen*» ■

 edait
, à sa requête au récolement 

"rsuites ' et i 0 ^ e le syndic de la faillite du sieur 

V, objets sa'
s
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' Apposer à la continuation de cette 

f**t*?%
 en excipant du changement d état survenu dans 

hpers°
,,n

^
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d
a

ns ces circonstances, introduit de-
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nt
 je la chambre des vacations. M' Bel-

va^^ 'fSntépour le créancier et a soutenu que 

laoJ s L>s,' Hj ,1 ne pouvait faire obstacle a la continuation 
l'état de liH
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° j

a
 procédure touchait d'ailleurs à son 

de
 la sai^'-e * Localisation du mobilier était de l'intérêt 

jerm', ,et

T
7^invoqua eu outre la jurisprudence de M. le 

..énérab n
 B

 j^yme, etcite à l'appui de son opinioa un 
président ne ^ j ^

 l>dris
_
 M<

 Mouillefarine, au nom 

irrètde>» ^
 hercn

é à faire prévaloir le système contrai-
j

U
 ^vndic,

 la yente par su
ito de saisie-exécution 

*»■ 11 * tenait pas tous les objets mobiliers ; qu'ainsi les 
uecomP

 ta
[
a
 profession du failli ne pouvaient être 

objets serv ^ poursuites, tandis que la faillite mettait 

effets mobiliers, sans exception, à la disposition 
tous I

e3

 (
*
u
'i| y aurait donc lieu de procéder à une 

*> !3 "Sl'énientaire, et qu'il était plus simple et moins 
f£DlC c011 r , f nn'nriA RPHIO vnntp d» os IPK fm'mps re nHÏeuxde ne faire qu 

^PenîU
au litre des Faill 

une seule vente dans les formes 

.. .ites 5 qu'enfin l'intérêt de la 

in^f^^nders pouvait être lésé par cette vente pré-
rnasse tte. président, en raison de l'état avancé 
maturee. Mai» M. v , 
^ poursuites, 

n e femme d'une cinquantaine d'années, dont les 

7 nâle« dont le corps amaigri témoigne de vives 

ff nces"' est amenée sur le banc de la police correc-

te (6* chambre), sous la prévention de plusieurs 

en a ordonné la continuation. 

au 

disant 

que je soulfre! Oh! 

Convenez- vous des vols qui vous sont 

oh! non... qu'on me le prou-

. je n'ai pas la force de parler. 

où elle se 
tfuné voix faible et plaintive : « Dieu 

que je souffre!» 

M- Ie président 

'Ta prévenue : Oh! non. 

ve
' . Pardon, Monsieur, 

je suis bien souffrante. 
La pauvre femme laisse tomber sa tete sur sa poitrine, 

et semble proie à se trouver mal 
M. le président : Si vous êtes trop souffrante, on pour-

rait remettre votre affaire. 
La prévenue ne peut repondre; elle pleure : sa respira-

tion est stridente, embarrassée. 

En ce moment, une femme assise dans un coin de la 

salle et qui, depuis le commencement de l'affaire, n'a 

ces=é de laisser échapper des sanglots étouffés qu'elle fait 

tous ses efforts pour réprimer, s'élance de sa place, court 

près de la prévenue et la prend dans ses bras. La préve-

nue se jette au cou de cette femme, en s'écriant • « Ma 

sœur ! ma bonne sœur ! embrasse-moi ! oh ! ne me quitte 

pas ! Et mon enfant ! où est mon enfant ? » 
Un enfant de seize à dix-sept ans s'avance en pleurant 

aussi, la prévenue le presse convulsivement dans ses bras, 

l'arrose de larmes, le couvre de baisers. C'est pendant 

plusieurs minutes une scène déchirante : on n'entend que 

des cris, des sanglots, des baisers... Le Tribunal ému 

semble lui-même ne savoir à quel parti s'arrêter. Enfin 

M. le président donne l'ordre de faire retirer la prévenue. 

« L'affaire sera jugée à la fin de l'audience, dit M. le pré-

sident; d'ici là cette femme sera sans doute plus calme 

et en état de supporter les débats. 
Les gardes emmènent la prévenue, qui étreint forte-

ment sa sœur et son fils, da-.s la crainte qu'on ne veuille 

l'en séparer. 
Trois quarts d'heure après cette malheureuse est ra-

menée à l'audience ; elle est toujours aussi souff .ante, 

mais elle p irait plus calme. 

Les témoins sont appelés. 
Le sieur Juger, marchand de linge au Temple : Le 17 

août, entre cinq et six heures du soir, cette femme est en-

trée dans ma boutique, et, après m'avoir fait déplacer 

plusieurs paquets, en a mis un sous son bras, qu'elle vou-

lait emporter en soutenant qu'il élait à elle. Je le lui ai re-

pris ; mais j'ai prévenu mes voisines de s'en défier. 

La dame Lévêque, marchande à la toilette, cité Bouf-

fl-irs : Le 17 août, vers cinq heures et demie, cette femme 

s'est approchée de mon étalage, et après avoir examiné et 

dérangé plusieurs robes qui étaient exposées, eu a pris 

une qui était pliée et cachée derrière les autres; elle al-

lait remporter quand je m'en suis aperçue, et la lui ai fait 

remettre. 

La dame Cléret, marchande au Temple : Le 17 août, 

vers cinq heures un quart, cette femme est entrée dans ma 

bojtique pendant que j'étais avec un chaland ; elle leva 

™ bras, en me disant : « Je cherche une paire de souliers 

pour moi.» Puis elle se retira de su te e n me disant qu'elle 

enverrait demain une j une tille, et qu'elle me priait de la 

bien arranger. Un instant après, j'ai vu qu'on m'avait en-

levé une paire de souliers kcés. Je ne doute pas que ce 

soit cette femme qui me l'oit prise. 

La dame Lebreton, marchande au Temple : Le 17acût, 

entre cinq et six heures, cette femme est entrée dans ma 

boutique pendant que j'étais occupée avec d'autres per-

sonnes, et après avoir farfouillé des marchandises expo-

wiès en vente, s'est retirée. Un mement après, Mme La-

ïque, nia voisine, m'ayant prévenue qu'uLC voreuse par-

jurait le marché, j'examinai les tablettes de ma bouti-

T> e , et je vis qu'on m'avait soustrait un coupon de taffe-

2jj non
' de six mètres et demi. Ne doutant pas que ce ne 

la femme qui était entrée chez moi, je me suis mise à 

« poursuite, mais je n'ai pu l'arrêter. 

La prévenue, pendant toutes ces dépositions, n'a cessé 

ble^
em

j
r et

 d'interpeller les témoins, autant que la fai-

Mi Sa Voix *ui permettait de se faire entendre. 
te président : Eh bien ! qu'avez-vous à dire? 

ia prévenue : Je cmviens du vol des souliers ; mais le 

t ef de
 toute fausseté, 

vol?"
 le

P
r
?
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ent 

est acquittée; elle se retire soutenue par un garde muni-

cipal, et en versant des larmes. 

— Dans la nuit d'avant- hier, M. Louis Dart, commis 

chez M. Lebœuf, négociant, rue du Poissonnière, 37; et 

M. Charles Mousset, commis marchand, demeurant rue 

de Paradis-Pou sonnière, 30, rentraient chez eux, à une 
heure du matin, par la rue du Faubourg-Poissonnière, 

lorsqu'au coin de la rue de Bellefonds ils furent brusque-

ment assaillis par trois individus qui fondirent sur eux 

sans leur dire un mot, les accablèrent de coups, les foulè-

rent aux pieds et les dépouillèrent d3 tout l'argent qu'ils 

possédaient. Aux cris poussés par ces deux jeunes gens, 

la garde de la caserne de la Nouvelle-France accourut et 

se mit à la poursuite des malfaiteurs qu'elle parvint à 

arrêter. 
Conduits au poste, les trois individus ont donné leurs 

noms, âge et profession. 

Ils ont été aussitôt consignés à la disposition du com-

missaire de police du quartier, qui, le jour venu, les a 

fait transférer nu dépôt de la préfecture. 

— Il est des hommes que leur position sociale et leur 

é lucation sembleraient devoir à tout jamais préserver 

d'actions honteuses, et qui, cependant, après être entrés 

dans des voies coupables, y persévèrent avec un déplo-

rable aveuglement. 

C'est ainsi que lesieurS..., ancien professeur de rhéto-

rique, âgé de trente et un ans, sortant à peine de prison, 

où il avait séjourné quelque temps par suite d'une con-

damnation pour vol de livres aux étalages de plusieurs li-

braires, était de nouveau arrêté avant-hier au moment où 

il venait de soustraire plusieurs volumes à la devanture 

du sieur Gautier, libraire, rue de Rivoli, 10 bis. 

— Un individu a été arrêté avant-hier, comme préve-

nu du vol d'un cheval au préjudice du sieur Clopet, te-

nant un maneîge rue Montmartre, 113, cheval par lui ven-

du à deux individus, qui ont été également arrêtés com-

meprévenusde rece'. 

Ce même individu est en outre inculpé de tentative de 

vol d'une jument, au préjudice du sieur Lecornué, loueur 

de chevaux, demeurant rue de Fleurus, 2, de complicité 

avec deux individus qui ont été signalés, mais que l'on 

n'a pu encore arrêter. 

Cet homme, qui a refusé de faire connaître son domi-

cile, a déjà été condamné à huit années de réclusion, pour 

vol qualifié. Il fut gracié d'une partie de cette peine, mais 

la surveillance prononcée par le jugement fut maintenue. 

Il se trouvait donc à Paris en état de rupture de ban. 

— P.. et F.., ouvriers tisserands, étaient à boire avant-

hier chez un marchand de vins. Echauffés parla boisson, 

ils se prirent de querelle sous le plus frivole prétexte, 

échangèrent des injures et finirent par en venir aux voies de 

fait. F... ayant voulu prendre son adversaire par le cou, 

P... lui saisit le pouce droit entre ses dents, et le mordit 

avec tant de violence que l'os lui resta presque dans la 

bouche. 

Le docteur Husson, appelé pour porter les premiers se-

cours à F..., qui jetait des cris horribles, l'afait, après un 

pansement, transporter à l'hôpital St-Antoine. On craint 

que l'amputation ne soit nécessaire. 

des postes ne saurait donc trop engager le public à faire 

usage de ce mode d'envoi pour l'expé iition de toute let-

tre de cette espèce. 

VARIÉTÉS 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres) , 4 septembre. — PROCÈS DE 

M. O'CONNELL. — La Chambre des lords vient d'admettre 

le pourvoi de M. O'Connell et de ses co-accusés contre 

l'arrêt de la Cour du banc de la reine. On pënse que M. 

O'Connell et ses amis vont être mis en liberté. 

ETUDES SUR LES RÉFORMATEURS CONTEMPORAINS , OU SOCIA-

LISTES MODERNES , par M. LOUIS REYDAUD. 

H y a eu de tout temps, de par le monde civilisé, de 

ces îêveurs intrépides qui ont audacieusement protesté 

contre la marche séculaire de l'humanité; qui, tout en vi-

vant de la vie usuelle, tout en se mêlant avec plus ou 

moins d'activité à ses passions et à ses intérêts, tout en y 

jouant un rôle plus ou moins brillant, ont imaginé à loi-

sir un avenir meilleur, et cherché de bonne foi la pierre 

philosophale du bonheur. L'esprit de l'homme est ainsi 

fait : l'imagination l'emporte au-delà des sphères du pos-

sible; l'inconnu l'attire; il s'élance ardemment sur le 

coursier de la ballade de Lénore, et parcourt d'un seul 

trait des espaces infinis. La liste des novateurs est longue 

dans l'histoire, et bien des faux messies ont été salués du ti-

tre de révélateurs, qui n'avaient reçu leur mission que 

d'eux-mêmes. Pour un progrès réel, que de vaines exa-

gérations , pour un panseur utile à la cause de la civili-

sation, que de précurseurs bénévoles dont aucune idée 

vraie et féconde ne justifiait les ambitieuses excentrici-

tés ! Ces bizarreries ele l'intelligence ont des origines di-

verses ; où elles sortent tout armées, et sans autre motif 

qu'un caprice d'auteur, du cerveau des poètes, ou elles 

sont le produit et comme le contre coup des grandes ré-

volutions sociales, politiques ou religieuses. 

Les poètes célèbrent les époques patriarcales et les so-

ciétés primitives; les esprits philosophiques s'émeuvent à 

l'aspect des misères de l'ordre social ébranlé par des con-

vulsions violentes, et les innovations se formulent sous la 

double impulsion des fmtaisies individuelles et des faits 

généraux. La folle du logis prodigue ses merveilles; elle 

verse sur le monde, déchiré par des luttes sans fin, des 

flots d'harmonie ; elle pétrit à son gré, théoriquement du 

moins, le cœur de l'homme; elle dirige à sa guise l'essor 

de ses instincts et de ses facultés ; elle sème incessam 

ment dans le champ si vaste de la spéculation, sans ja-

mais obtenir les moissons dorées de la réalité, mais sans 

désespérer; elle offre de siècle en siècle son âge d'or aux 

générations habituées à se mouvoir dans un âge de fer. 

Le monde est d'ailleurs d'assez bonne composition pour 

tontes les hardiesses de l'intelligence; la plupart du temps 

il se contents de s'en étonner et d'en rire ; il laisse vo-

lontiers aux esprits aventureux leurs coudées franches 

dans le domaine des idées, pourvu que l'ordre matériel 

n'ait pas à souffrir du contact des formules nouvelles. 

C'est une sorte de bonhomme malicieux et goguenard 

qui a fait ses dispositions testamentaires et qui se moque 

avec d'autant plus de sécurité de ceux qui se sont promis 

de bouleverser un jour son héritage qu'il sait bien qu'ils 

n'hériteront pas. Lorsqu'à l'apparition d'un de cesmagni 

fiaues poèmes, il est séduit par l'éclat du nom et par l'élé-

gance de la forme, il applaudit de grand cœar, et il se 

pâme d'aise, sans se modifier toutefois, au tableau des 

douces illusions qu'étale la République de Platon. Quand 

il rencontre sur son chemin des réalisations exceptionnel-

les, et qu'il les voit se perpétuer isolément, sans souci du 

prosélytisme, qui, jadis, menait droit à la persécution et au 

martyre, vivre de longues années, grâce a l'excellence des 

é ! émens meilleurs que le principe, dans un milieu de paix, 

tl'union et de fratjrnité, il s'éprend facilement d'une admi-

— ROYAUME LOMBARDO -VÉNITIEN (Brescia), 24 août. — 

Le saint-père se trouvera bientôt dans le cas bien rare de 

prononcer l'annulation d'un mariage. Voici en quelles 

circonstances : 
En 1824 mourut à Brescia un sieur Dellacroce, céliba-

taire, qui laissa une fortune d'environ 700,000 lires (à peu 

près autant de francs), avec un testament portant que ses 

exécuteurs testamentaires réaliseraient tous ses biens; 

qu'ils en placeraient le produit net à intérêt, et qu'ils cu-

muleraient les intérêts pendant les vingt années qui sui-

vraient sou décès; à l'expiçation desquelles ils dispose-

raient du capital qui existerait alors, de la manière pres-

crite dans un codicille cacheté joint au testament. 

Les vingt années venant d'expirer, les exécuteurs tes-

tamentaires de M. D,.i!acrcce ont ouvert le codicille, où 

ils ont trouvé les dispositions suivantes : « Le testateur 

lègue aux établissemeus de charité de Brescia et de Mi-

lan la somme de 200,000 lire; il lègue à la 'fille naturelle 

qu'il a eue en 1820 d'une demoiselle F..., pareille som-

me, et il institua son héritier universel, un fils naturel r;é 

en 1818 de sa liaison avec une demoiselle B... 

Ou a cherché la légataire et l'héritier, et on les a trou-

vés unis en un légitime mariage, qu'ils avaient contracté 

en 1841, ignorant leur causanguinité, car le nom de leur 

père n'est pas énoncé dans les registres contenant leurs 

actes de baptême. 
Sur l'ordre des autorités, les deux époux se sont sépa-

rés sur-le-champ, et la femme s'est retirée dans un cou-

vent. Aucun enfant n'est issu de leur union. 

Les pièces relatives à cette affaire ont été envoyées à 

la chancellerie pontificale à Rome, et, selon toutes les ap-

parences, le maiiage existant entre les deux enfans du 

sieur Della-Croce ne tardera pas à être déclaré nul et non 

avenu*par le souverain pontife. 

— ESPAGNE (Madrid), 31 août. — Le journal l'Especta-

dor a publié dernièrement des articles injurieux contre 

l'ayuntamiento ou municipalité d'Algesiras. Sur la plainte 

portée par les officiers municipaux , l'éditeur responsable 

a été emprisonné avant de comparaître devant le jury. 

Une décision du chef politiqua de Madrid a suspendu la 

publication du jcornal jusqu'au jugement. 
Les deux frères don Manuel et don José Alzarrora, qui 

avaient été arrêtés pour crime de complicité dans un com-

plot, viennent d'êire mis en liberté. 
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— Avis AU COMSIERCE DE PARIS. — Hôtel des Postes, le 

4 septembre 1844. 

Le conseiller d'Etat directeur de l'Administration des 

Postes a l'honneur de rappeler au commerce de Pans 

qu'une ordonnance du Roi, en date du 21 juillet dernier, 

autorise l'Administration des Postes à recevoir, au bureau 

central et dans les bureaux d'arrondissement ou bureaux 

annexes de Paris, des lettres recommandées pour tous 

les lieux situés en France et dans les pays où la France 

entretient des bureaux de poste. 

Le port de ces lettres est le même que celui des lettres 

ordinaires. Ce port peut être acquitté d'avance ou laissé 

à la charge de l'envoyeur ; mais les lettres recommandées 

doivent être placées sous enveloppe et fermées au moins 

de deux cachets en cire avec empreinte. Il faut aussi que 

les cachets portent sur les plis supérieurs et inférieurs de 

l'enveloppe. 
Les préposés des postes délivrent à l'envoyeur un bul-

letin de dépôt ; ces lettres seront portées au domicile du 

destinataire, qui en donnera décharge aux facteurs. 
Le commerce de Paris ne peut manquer d'apprécier les 

avantages qu'il est appelé à recueillir de l'ordonnance du 

21 juillet, sous le rapport de l'accroissement t 'e sécir île 

iiu'elllo procure aux lettres chargées d'cff.-is a courte 

échéance ou au porteur. Le directeur de l'a Imniisti-aïu n 

ration naïve pour ces oasis de hasard ; il s'arrête un ins 

tant pour en considérer l'aspect simple et calme, pour 

respirer ce parfum d'équité, de bienveillance, de douce 

charité, qui s'exhale de leurs usages, de leurs habitudes 

de leurs mœurs. Mais il n'en continue pas moins sa route! 

et, sachant bien que toute imitation en grand aboutirait 

nécessairement à l'impuissance, il arrive jusqu'à nous 

sans en avoir jamais essayé. 

L'histoire de l'humanité est donc remplie du bruit d' 

ces poétiques rêveries et des réformes partiellement ac-

complies par de mystiques imaginations ou d'enthousias-

tes sectaires. Les utopies individuelles se succèdent de 

loin en loin ; les sectes sociales forment à travers les âges 

une chaîne non interrompue. La République de Platon 

inspire évidemment V Utopie de Thomas Morus ; la Nova 

Allantis du chancelier B :con, la Cité du Soleil de Cam-

paneiia, l'Oceana d'IIarrington, YEssay of Projecis de 

Daniel de Foë, le Mundus aller de Hall, ta Salente et le 

Voyage dans l île des Plaisirs de Fénelon, lé Rêve de 

paix perpétuelle de l'abbé Saint-Pierre, la Basiliade de 

Morelly, longtemps attribuée à Diderot, la Découverte 

australe de Rétif de la Bretonne, toutes les fictions de 

ceux qui ont manié la houlette du socialisme bucolique 

et sentimental. Saint-Simon lui-même empruntera an 

philosophe grec l'idée de ses trois fameuses catégories de 

savans, d'artiïteset d'industriels. 

D'autre paît, la communauté essénienné, dont Philon, 

Josèphe et PHuo nous ont laissé un si brillant panégyri-

que, précède la famille morave et la société des quakers. 

De ceux-ci dérivent les tunkers et les shakers. Les égaux, 

dont Gracchus Babceuf voulut, sous le Directoire, faire 

prévaloir violemment les doctrines, basées sur le nivelle-

ment absolu, descendent en droite ligne des anabaptistes 

et de leur chef MunceT, qui s'écriait avec tout l'emporte-

ment de la révolte : « Nous avons un père commun, 

Adam. D'où vient donc la différence des rangs et des 

biens? Pourquoi gémissons-nous dans la pauvreté, tandis 

que d'autres nagent dans les délices ? N'avons-nous pas 

droit à l'égalité des biens qui par leur nature sont faits 

pour être partagés sans distinction entre tous ? Rendez-

nous, riches du siècle, rendez-nous ce que vous retenez 

injustement. » Les moyens d'application varient parmi les 

sectes que nous venons de nommer ; les unes se fondent 

sans bruit et vivent en paix dans un ordre social établi 

sur des fondemens tout différens ; les autres procèdent 

par la guerre et l'extermination. Mais, au sein de ces pro-

testations tour à tour modérées et véhémentes, le prin-

cipe organisateur reste toujours le même ; c'est l'aboli-

tion de la propriété individuelle et l'exploitation en com-
mun. 

D'autres novateurs ont été plus loin: et si le principe 

de la propriété est de tous les principes qui dominent le 

monde civilisé celui qui a été le plus souvent attaqué, il 

ne l'a pas été seul : philosophie, morale, famille, mariage, 

responsabilité humaine, toutes les questions que la société 

avait reijolues dès l'origine ont été reprises en sous-

œuvre et dénouées au hasard des inspirations personnel-

les. L'absorption de la famille dans la communauté avait 

vivement préoccupé nombre de réformateurs, parmi les-

quels il faut ranger Platon, avant de figurer en tête du 

programme de ceux de notre époque. Le dogme de l'ir-

responsabilité humaine, proclamé de nos jours par Ro 

bert Owen, l'avait été déjà par les Àntinoméens, les Pé-

lagiens, les F-amilistes, les Nécessariens, les Déterminis-

tes. Le principe de la réhabilitation de la chair avait cl V 

frayé les doctrines de bien dos utopistes avant d'être ex-

ploité par les saint simoniens. 

Mme de Coëslin avait dit, avant Charles Fourier : « Les 

passions sont d'institution divine ; les vertus, d'institution 

lïUmaino. » L'émancipation de la femme, préconisée de 

notre (èitips par les chefs de la religion shnt-sitnonjeppo, 

avait été : êveé, il y a des siècles , au point de vue intel-

lectuel, par la célèbre Hypathie, qui occupa avec un cer-

tain éclat la chaire de Photin ; par Agapie , Priscilla et 

Maximilla, fondatrices de sectes ; au point de vue mysti-

que, et plus récemment , par une multitude d'inspirées 

dont les noms sont restés obscurs , à l'exception de celui 

de Mme de Krudener ; au point de vue purement sensuel, 

par une armée de courtisanes dont l'histoire a garde le 

souvenir. Il y a toujours eu au monde des femmes libres, 

prêtes à s'insurger contre la tyrannie des lois et des 

mœurs, et à protester contre le dédain que trahit cette 

antique prière des Hébreux : « Béni sois-tu, Uréateur, de 

ce que tu ne m'as point fait femme !» 
La prosmicuïté des sexes, à laquelle tendait si résolu-

ment le saint-simonisme, dans le bot de sanctifier la chair, 

avait été pratiquée en grand à Athènes et à Rome, dans la 

célébration des Lupercales et des mystères d'Eleusis ; au 

moyen-âge, dans les orgies nocturnes des Dulcinistes, 

des Fossariens, des Multiplians, des Picards, des Vaudois, 

des Frères de l'Esprit libre, etc. La mission du Christ 

ui-même avait été souvent parodiée, avant la venue de 

S îint- Simon et l'apparition du Nouveau Christianisme, 

et bien des Millénaires avaient prédit et attendu le nouveau 

Messie, avant que le père de la théocratie saint-simo-

nienne no vînt résumer en sa personne Moïse et Jésus-

Christ. Enfin, le problème de l'organisation du travail et 

de l'amélioration des classes les plus nombreuses et les 

plus pauvres n'a pas été posé pour lafpremière fois par les 

novateurs contemporains ; il s'est imposé de vive force a 

toutes les conceptions spéculatives et à toutes les tenta-

tives de réalisation faites dans la suite des âges. Le prin-

cipe de l'association, qui est la base de la théorie de Fou-

rier, n'a pas été deviné par lui ; il est anténeur aux com-

munautés esséniennes ; il remonte plus haut que la Répu-

blique de Platon. 
Rien n'est nouveau sous le soleil. Le champ de la pen-

sée humaine était aussi vaste, aussi facile à parcourir au-

trefois qu'aujourd'hui; les hommes d'imagination et de 

loisir ont de tout temps cherché à réformer le monde du 

fond de leur cabinet, à trouver un équilibre meilleur pour 

les fonctions sociales, à précipiter la marche lente et me-

surée de la civilisation; les esprits sympathiques ont in-

cessamment élevé contre les douleurs et les misères des 

nations un concert de plaintes légitimes, et les plus impa-

tiens ont épuisé de bonne heure les formules de l'harmo-

nie future. Mais jamais le prestige de l'inconnu n'avait 

été plus grand que dans ces dernières années; jamais le 

merveilleux n'avait eu plus d'empire sur les intelligences 

passionnées; jamais les aspirations vers une félicité igno-

rée du passé, incompatible avec l'organisation actuelle de 

la société, intimement liée à la mise en œuvre de rouages 

nouveaux, n'avaient été plus confiantes ni plus vives. 

la raison en est simple. Lorsque de grandes révolutions 

éc'atent au sein des Etats civilisés, tout ne se borne pas à 

la chute des dynasties, au bouleversement des conditions 

sociales, à la rupture momentanée de, l'équilibre des rap-

ports, aux douloureuses transformations de l'ordre civil. 

Un ébranlement profond se manifeste parallèlement dans 

les intelligences ; l'esprit de révolte se fait jour dans les 

régions spéculatives ; l'activité intellectuelle des nations 

se retrempe dans ce choc gigantesque des intérêts rivaux, 

dans cette bataille décisive des traditions et des besoins 

nouveaux, des principes jusqu'alors en vigueur et de ceux 

qui tendent à se substituer à eux, du passé et de l'avenir. 

Dans le domaine des faits matériels, l'ancien régime suc-

combe enfin, parce que ie temps de sa disparition est ve-

nu ; mais le nouveau ne se consolide pas aisément sur le 

so ! encombré de ruines ; les vaincus protestent contre 

leur défaite, et troublent longtemps encore les joies du 

triomphe ; la légitimité de la possession ne s'improvise 

pas,- l'insécurité de l'ordre de choses alimente le déchaîne-

ment des passions et perpétue les colères. 

On conçoit aisément que dans ce pêle-mêle confus de 

regrets et d'espérances, dans cet inextricable chaos d'é-

lémens hétérogènes, dans cette situation violente qu'é-

ternise la juxta- position des intérêts dépossédés et des in-

térêts victorieux; on conçoit, disons-nous, que la plupart 

des esprits se troublent, que la discipline des idées dis-

paraisse, que les croyances faiblissent; que les âmes, li-

vrées à toutes les angoisses du doute, aillent chercher au-

delà de cette réalité misérable et tourmentée un abri con-

tre le blasphème et le découragement. Les masses, sti-

mulées en sens divers, ne saventeù trouver un point d'ap-

pui; elles cherchent péniblement leur direction, pressent 

au hasard le pas pour atteindra plus tôt le droit chemin, 

et foulent aveuglément aux pieds les principes confondus 

* ins les ténèbres do cette nuit obscure. La religion elle- ' 

même est un instant méconnue; compromise dans la lutte 

par le dévoûment iutéressé de ses ministres au vieil or-

dre do choses, elle sa trouve mise au ban des vainqueurs 

et suspectée d'impuissance; elle ne reprend qu'à la longue 

son empire naturel sur la conscience des populations, au 

milieu desquelles ne saurait jamais périr l'idée de Dieu. 

Tel est le spectacle étrange et profondément curieux 

qu'a présenté, depuis la révolution française, la société 

européenne. Les esprits ont été saisis de la grandeur de 

ce fait immense, étourdis de l'audace des destructions, 

noyés en quelque sorte dans cet impétueux courant d'i-

dées qu'avait suscité les orages révolutionnaires. Les 

âmes tendresse sont émues à l'aspect des douleurs et des 

misères de l'humanité en travail ; et de la double impul-

sion des intelligences en révolte et des cœurs touchés du 

désordre moral, est sorti le mouvement social, qui a pro-

duit Saint-Simon, Fourier, Robert Owen, et l'innombrable 

phalange des humanitaires. 

Ce mouvement, plus hardi, plus vigoureux, plus net-

tement caractérisé en France et en Angleterre que par-

tout ailleurs, était en pleine voie d'expansion, et s'était 

même un instant popularisé do l'autre côté du détroit 

vers le commencement du siècle. Il ne s'est révélé au 

grand jour dans notre pays, il n'a revendiqué sa part de 

publicité et de succès qu'au temps de la révolution de 

juillet. Pour déployer le drapeau de la réforme sociale, le 

moment était, en effet, bien choisi. L'esprit d'insurrec-

tion que l'empire avait pu comprimer un instant, et que 

son chef avait flétri dans la personne des idéologues, 

avait repris toute son énergie au sein des bruyantes luttes 

de la restauration. On s'insurgeait contre tout : tn poli-

tique, contre les tendances rétrogrades du pouvoir ; en 

philosophie, contre le sensualisme; en histoire, contre les 

vieilles méthodes; en littérature, contre l'autorité tradi-

tionnelle des classiques ; en religion, contre l'immoralité 

séculaire et en quelque sorte la paresse de l'Eglise- en 

matière de hiérarchie et de culte, contre la souveraineté 
pontificale et l'ancienne liturgie. 

L'opposition libérale dépossédait violemment la bran-

che aînée ; l'éclectisme philosophique détrônait Condillac 

et Laromiguière ; MM. Augustin Thierry et Guizot renou-

velaient avec éclat les vieilles études historiques • MM de 

Lamartine et Hugo, entourés d'un nombreux troupeau 

d imitateurs, jetaient une vive lumière sur l^cole litté-

raire mo:!erne créée par M. do Chateaubriand - les ré-

elacteurs de l Aoenir, MM. (ie Lamennais, Lacordaire- et 

de M nt'damb.Tt, éSmchai nt le néo-christianisme; 

1 apbrVGftâtel, enfin, dont lé nom sonne moins heurtuse-

nàent à foréille, m«s dont la schisme dérivait logique-

ment des révoltes de tout genre teutéas uuour de lui, 

inaugurait l'Eglise catholique française. 

Le besoin d'innover, qui préoccupait alors si vivement 

les imaginations ardentes, fît éclore, à tous les degrés de 

• l'échelle intellectuelle, bien d'autres manifestations; mais 
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la liste en serait trop longue, et celles que nous avons 

citées suffisent à caractériser le mouvement général de 

cette époque d'effervescence. Les questions sociales, si-

lencieusement étudiées par quelques penseurs obscurs, 

ne pouvaient désormais rester plus longtemps en dehors 

de ces discussions passionnées. Les novateurs se hâtèrent 

doue do faire acte de vie; ils descendirent tout à la fois 

dans la presse et dans la rue, et commencèrent, au nom 

du socialisme régénérateur, contre la société mal orga-

nisée, selon eux, une active croisade. Toutes les plaies 

du vieux monde furent mises à nu. La lèpre delà con-

currence fut décrite et exagérée par eux au profit des 

idées de réforme; le mensonge des relations humaines 

fut hautement, démasqué; la lutte des passions indivi-

duelles contré les lois et les maximes reçues fut signalée 

avec une: etiière ironie; le paupérisme apparut chargé de 

sombres couleurs. La statistique, qui était déjà née, fut 

aux mains des réformateurs une firme des plus puissan-

tes et des plus incisives; elle eut pour eux des complai-

sances singulières, et tendit à prouver que le palais de 

la civilisation n'était qu'un impur et misérable cloaque. 

Le roman, gagné à la cause de l 'harmonie future, vulga-

risa les données de la statistique. Tout se réunit pour 

émouvoir les intelligences et les pousser dans des voies 

nouvelles, grâce aux splendeurs de la comparaison, et 

l'on put croire un moment que l 'humanité allsit se trans-

former sous l'influence des chaleureux apôtres de la 

communauté et du bonheur. 

S.4ZETTE DES TRMOTAOTJWJJ^^ 

La société est cependant restée debout ; elle a résisté à 

toutes les attaques, comme aussi à toutes les séductions. 

Sous les merveilleuses richësses du programme, elle a 

entrevu le néant de l'application, et les systèmes sont 

tombés du haut du piédestal que leur avait bâ»i une vo-

gue éphémère. Mais si leur succès a été court, il a été 

brillant; leur passage a laissé quelques traces dans le 

monde des idées et des faits, et leur passé appartient à 

l'histoire. À ce titre, le livre de M. Louis Reybaud mé-

rite un examen sérieux, et l'analyse critique des diverses 

formules du socialisme contemporain demande quelques 

développemens, qui feront la matière d'un second article. 

tes trois principales journées de 
Ssî élevé à S5>23. Cette fête c< 

tembre. 

„ la fête de celte commune , 
commencera dimanche 8 sep-

Uferairie, BesîU-Arte, Musique. 

Aujourd'hui vendredi 6 , on donne à l 'Opéra la 5 e repré-
sentation d'Othello, chanté par M n,e Stoltz, MM. Duprez , Le-
vasseur et Barroilhet. 

— Let Quatre fils Âymcn et les Deux Gentilshommes com-
posent le charmant spectacle que donne ce soir l'Opéra-Co-
mique. 

— Au Vaudeville, même spectacle; même fou'e. 

— Hier , à son entrée en icône , Bouffi! a été eccueilii par 
des !-ppisudissf mens frénétiques. Ce loir, méirie speet'-o'e : 
la Fille de fAvare, Une Chaîne à rompre et les Anglais en 
voyage. 

— L'année dernière, le nombre des voyageurs que le che-
min de fer de la rive droite a transportés à Snnt-Cloud, dans 

ation du PI.UTARQUE FRANÇAIS marche rapidement. 
TrïtJ-SnSaisons (plus d'un volume^ont deja paru 

v aura deux volumes complets avant 
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trois autres portraits : Bacine, Lesueur I v 

ment dessinés par M. Ingres. Un pareil'nrf
 tai
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tout ce que nous pourrions ajouter pourf ?
n dit

 Plir " 
la grandeur de celle œuvre au point de vue pP^i? 

ill 

— Voici un ouvrage- qui n'a pas été p
uri
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Zambala l Indien, ou Londres à vol d'oiseau ^
 feui 

1 

la fin de celte année. 

2 vol. in-8«, avec gravures par Cavaruf T ""' ,
par

 J. Ar» 

dra connaître ce tableau grandiose et vr«; e ^ond, 
que 1 

1 Poète 
«On. 

I
 8

 JVo fiuuè ouvrage devient plus parfait de jour en jour ; 
?

e
 ?i ,r lhtéraTre du recueil, le charme des gravures, le 

Irani c râ ère et l'admirable ressemblance des portraits, 
g fnnt , ne œuvre hors de comparaison avec les ouvrages 
du même gen% qui ont été publiés jusqu'ici Ajoutons que 
ce nVsT pa^ seulement un livre de science et d'art, mais en-
core un livre de haute morale , tel enfin , qu'on ne saura, 
metue entre les mains de jeunes gens un ouvrage mieux tait 
nnur former leur goût, et pour élever à la fois leur cœur et 
leur esprit. Les deux volumes en cours de publication sont 
rédigés par MM. Guizot, de Féletz, le baron Ginraud Bre-
faut Viennet, pe l'Académie française; Paulin Paris , le ba-
ron Walekenàër , le marquis de Villeneuve, le comte Beu-

gnot, le marquis de Pastoret, de l'Institut; Gerusez, Genin, 
Eug, Delacrou, Audibert , Mennechet, Nettement, le gênerai 
marquis de Cbambray, le marquis d'Audiftrel, elc. MM. In-
"
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7li,
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. Delacroix, Sch.-fûr, Flandrin , Glaire, Me^on.er, 

lî -pri-juèï D .i|»oi .t, Robert Fieury, wc, ont complété I œuvre 
uar d'admirables dessins. Lc-s artistes les p'us einiiuns font 

chartjé -i d.- <?-aver ces compositions: M. Hennquel Dupont 
terrine .n cX- rmmieitt le portrait de Èioliè e dessine par M. 
Ii .gref. Ci anioiue, en outre, la publication uroenatna 

gle a si bien coloré. La farouche indien i. 

ges, Besly la folle, le demandeur d'adr'esU°
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personnages qui se meuvent avec vigueur à
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plein d'intérêt. Cet ouvrage est indispensaW»
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de lecture. Chez Baudry, éditeur des T
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Spectacles du 6 Septembre 

OPÉRA. — Othello. 
FRANÇAIS. — L'Héritière. 

OPÉRA-COMIQUE. - Les Quatre Fils Aymon. 

VAUDEVILLE. - La Veille, Satan, les Marocaines 
VARIÉTÉS. — Vampire, Une Chaîne à rompre Fui J 

La Famille du Fumiste, l'Aumoni
er

.
 6 1 GYMNASE. 

PALAIS-IIOVAL. — Mmelavart, la Fiole, un Enfwn 
PORTE-ST-MARTIN .— Don César de Bazan. ""'^ge. 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
Aui'.inu. — Le Miracle des Roses. 

'JUSQUE- DSS -CiiêMPS ELYSÉES. — Exercices d'é< 
COÛTE. — Maître Corbeau, la Polka. 

FOLIES. — Tués Femmes, la Femme, le Mari 

LcxEMSOtUG. — Un Melon, Sydonie, la Volière 

A,are, 

qun&i 0l, 

« l'An, «m 
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£^^^ VIES DES HOMMES ET DES FEMMES ILIUSTRES DE LA FRANCE, AVEC LEURS PORTRAITS EN PIED DESSINÉS PAR MM. * 

^ren^r^^^^ INGRES, HORACE VER NET, DELACROIX. SCHEFFER, L. COGNIET, ETC. a< 
planches conservées sont reprises et terminées _ . * . , . . . . . . - J _ «#___:_ — h**An* svnr&a nnur na tWnaa. * 

160 à 180 livraisons à 50 centimes. 
200 

KO c. Une ou deux livrais, par semaine. IJANGMIS et i,wicE,EncQ, Eaueura, rue ae i« Harpe, «i. 
» BIOGRAPHIES 

Far nn. 

Arago, de l'Instit. — Audibert. — Bazin. — 
C» Beugnot, d« l'Inst. — Ph. ejhasle». — Cousin, 
del'Acad. — Cruveilhier. — Alex. Dumas.— De 
Féletz, de l'Acad. — Géruzez. — Gnizot, de l'A-

I cad.— Mennechet. —Mérimée. — CM Molé, «e 
l'Acad. — A. de Musset. — A. Nettement. — 
D. Nisard. — Ch. Nodier, de l'Acad. —P. Pâris, 
de l'Inst. —M" dePastoret.de l'Inst. — Patin, 

de l'Acad. — C'« de Peyronnet. —H. Royei-Col-
lard. — Viennet, del'Acad., etc. 

iOO POKTBAITS CM PIED 
Gravé, sur aelar d'apras lat da.fln. da SSM 

avec le plus grand soin Enfin Tes eravuressont
 Six volume

'
s de luxe

 très-grand 'in-8» imprimés par MM. Béthune et Pion, sur papier glacé de la fabrique du Marais , avec des caractères fondus exprès pour ce »
r

ag
e

- Gros.— Ingres.- Horace Vernet— Delacroix. 

Imprimées sur papier de Chine. Malgré l'aug- ta tÏTraiion se compote de SEIZE PAGES DE TEXTE ET UNE GRAVURE SUR ACIER IMPRIMEE SUR PAPIER SE CHINE. Scheff"--Ĵ ^f
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 ̂  «P i u Livraison avec Gravure sur papier de Chine. SO centimes. \ Toute Livraison au delà du nombre 1 80[ serait Boutager.-Aiox̂ eM;. - Amaur|buyai.-le prix de cette édition sera moindre de plus .le 

moitié que celui de la première. t»rlx t 
avec Gravure sur papier blanc coloriée. centimes. remise gratuitement aux Souscripteurs. Gigoux. — Jacquand. — Htnriquel Dupont, ete. 
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En vente chez BAUDRir, libraire, rne Coquillière, 34. — CE MONSIEUR, — L 'AMOURhLX TRANSIT, par TAUX DE KOCH; VSV. TÉNEEREUSE 

jFai- .1. A1SACSO.-

OU lONBRES A VOII D'OISEAU, 

-2 \ ol. ornés «le grav. par G AVAI»!. 15 fr. 
PAR AMXAÎIfliM PTOÎA^, 

5e et 6e yolumes. Prix : 15 francs. 

AUTORISEE DEPUIS 24 m, 

ASSOCIATIONS MUTUELLES 
LA PREVOYANCE, AUTORISEE DEPUIS 24 ANS. 

BOT DES ENFÂfÉS, 

I) ■ sitar H i 
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Uu s.ear VIEKKOT, mouleur P » i ' ' 
rue do l 'Arbre Sec, 4», en
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M.W. Pascal, rue Richer, 32?éi «S' 
de tarais, ii
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s
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8îî"' '»« 
du gr.}; '"C («• 141, 

Dts sieur et dame JURX Ini h.» 
et elle mde â la toilette 'rue

 Mle
" 

5, entre les mains de Al. Thierry m.fï 4'' 
y- 8, syndic de la faillite uv> Zlu signy 

gr.)i 

Pour, en conformité de l'article
 M

 j, ,„ 
loi du

 f
8 mai ,838, être procédé à la Z 

cation des créances, qui commencera ,W,i 
dialement après l expiration de ce délai. 

SUR XiA VIE. 
PENSIONS SE RETRAITE. 

Autorisée par quatre Ordonnances royaîcPa et ailsBinlstrée smm le c®ntr©ïe 

permanent «l'une commission du Gouvernement. 

JEat Me premier étuhtiaaewnenf qui ait mia en pratique ïïea Aaaurancea 
mutuettea aur ta Vie eu France. 

Ï,A PREVOYANCE est une Caisse d'épargnes collectives où les tommes s'accroissent par la capitalisation 

de? intérêts, les extinctions et les déchéances. \ la fin de chaque association, les capitaux sont répartis aux ayans-
droit. 

Ces opérations comprennent toutes les combinaisons de mutualité • Acquisition d'un capital sans destination spé-

ciale; — Dots; — Assurances contre les chancet du sort ; Fraisé éducation; — Pensions de retraite; — Rentes 

viagères progressives ; — Capital à laisser à ses enfans après ion décès. 

Plus de VINGT MILLIONS ont été versés an comptant (indépendamment des versemens par annuités), dans ces 

diverses associations. 

DIX-SEPT RÉPARTITIONS, faites sous les yeux et avee le concours du commissaire 'du Gouvernement, ont 
donné 10, 12, 15. 20, 25 et 30 pour cent par an de bénéfices. 

Les fonds actuellement convertis en rentes sur l'Etat, et appartenant aux diverses associations, s'élèvent à la somme 

de QUATRE CENT CINQUANTE MILLE FRANCS DE RENTE. 

Cette institution est un abri contre les revers de la fortune ; à toutes les classes de ia société, elle offre de précieux 

avantages : 

AUX PÈRES DE FAMILLE qui mettent au premier rang des devoirs de la paternité l'obligation d'assurer l'é-

ducation, le remplacement et l'avenir de leurs enfans ; 

A TOUTES LES PERSONNES, en un mot, depuis celles qui ne peuvent faire par année qu'une économie de 

CENT FRANCS , jusqu'à celles qui peuvent épargner sur leur revenu 2, S, 4, 5 et 10,000 fr. 

Depuis 24 ans que cette institution est fondée, ses bienfaits se sont fait sentir de toutes paris. — Il est peu de départe 

mens, aujourd'hui, qui ne s'associent étroitement aux sages principes proclamés par LA PREVOT ANGE. 

DIRECTION GÉNÉRALE, RUE SAINT-GEORGES , 34, A PARIS. 
PAQUEBOT A VAPEUR ANGLAIS A [MARSEILLE POUR L'ESPAGNE 

f(et Echelle à Gênes). 

LE ROYAL GEORGE , 

Ce superbe steamer, de la portée de 500 tonneaux et de la force de 2-50 che-
vaux effeetifs, commandé par le capitaine ROBERT CC OR, arrivera d'Espa-
gne à Marseille le 11 de chaque mois, partira pour Gènes le !3, d'où il sera de 
retour le 16, et repartira le 18 pour l'Espagne, touchant ' Barcelone, Valence, 
Alicante, Carthagène, Almerie, Malaga, Gibraltar et Cadix. Les aménagemens 
élégans et remarquables de ce beau steamer, la rare vitesse de sa marche, ses 
excellentes qualités en mer, le parfait état de ses machines, et une très bonne 
table i bord, le recommandent à l'attention des chargeurs et passagers. 

Pour fret et pacage à MARSEILLE, s'adrtssrr à M. J.-L. PREYRE, con-
•igaaîaiiv, 4, ; 'a \ du Cha,iili<., ou â son bureau, ' • an ht 52. 

SOCIÉTÉ DE VIGNERONS 
De Bordeaux et de Maçon, rneBIcner, 9 bts. 

Mâcon ordinaire, 45 f^^"' 

Maçon vieux, 
50 cent, la bouteille. 

I4â fr. la pièce. 

Bordeaux ordln., 

Bordeaux vieux, 

AS, cent, la bouteille» 
las fr. la pièce. 

SA cent, la bouteille. 
148 fr. la pièce. 

Nous garantissons nos vins de 45 cent supérieurs à la plupart de ceux que l'on vend 

<o cent, dans le commerce, et nos vins de 50 cent, d'une qualité égale à ceux que l'on 
vend 75 cent ; de plus, Ils oat le mérite d'être en parfaite nature. 

' COPISTE" Kli KCT II O-C SÏI su © i; Iî.'~ 
NOUVEAU SYSTÈME BREVETÉ TRÈS SIMPLE POUR LA COPIE DES LETTRES SANS 

PRESSE, avec registre. Prix : 10 fr. et au-dessus; SO.ruedu Mail, i Paris. 

5 franc» 
la 

bouteille. 

(SUC PUR DE LAITUE, sans %u<n}', 

loœnie, toux et irritations de poitrine. 

SIROPBETHRIDACE 
1|2 

DO C. 

la 
bout. 

«•il autorisé comme le ptos puissant calmant do toute doeleur «I «al nervoux, ehaleor et in 
?H«r.Hicïï! COIBXRT , passage Coibsrt. 

Avis divers. 

MM. les actionnaires (lu CîtHïtoniiage de 
Sainle-Cécïie et St Se apbin . à i^uartgnoii, 
près Mons (Belgique), sont p'.evenus que 
rassemblée générale annuelle aura lieu le 
mercredi 18 septembre 1844, à six heures 
du soir, place du Théâtre, il, à Lille (Nord). 

Pour le dessin à la mine de plomb. 

CRAYONS DE WATSON 
Ces crayons gradués i la mine de plomb 

n«» i, 2, 3 et 4, sont d'un moelleux et d'un 
noir parfaits. Prix : 20 cent ; le paquet, 2 fr. 
- Chei Susse, place de la Bourse, 34. 

son enduit limoneux, rongeet altère les dents 
l<*s pÎ!is solides. Comme anli-scorbatique, 
cette eau raffermit et cicatrise les gencives 
mo!|es, boursouflées et saignantes, prévient 
et guérit les altérations et la carie des dt-nts. 
— Piix:3fr. l'ouonn DEKTIFKÏCE JACKSON, 

2 fr. — Rue J. J. Rousseau, 21. 

Beauté et entretien des Dents. 

EAU oIACIiSOM, 
Cette eau parfume l'haleine, calme à l'in-

stant les plus violens maux de dents ; elle 

empêche la formation du tartre, qui, par 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS. 
Le Taffetas gommé de PAUL 

GAGfc. est le seul peut-être qui 
en détruise la racine en quel 

ques jours. 2 fr. r. Greuelle-St 
Germain, 13; et Foubert, pass. Chotseul, 35, 
et Legrand. passage des Panoramas, 8 

Bagnère de Bigorre.LiJURijuE, pharm. 

~^afi 

Maladies des Veux et des Paupières. 

Pommade IUWT. 
Cette pommade guérit en peu de temps la 

rougeur et l'inflammation chronique des 
jeux, les ulcérations darlreuses des pau-
pières, et remédie promptement à la chute 
des cils. -I rix : i fr. Rue J.-J. Rousseau, 21 

3 francs PILULES SÏOMCIIIQUES S fr»iics 
LA BOITE. Dites ante cibum ou Grains de Santé. LA BOITE. 

Approuvées par ï'Aeadéssiie *e Médecine. 
Contre la Constipation, les Vents, les Étourditsemens, la Bile et les Glaires (CODEX . 

A la pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

pour ce attribuées dans les cent parts qui 
constituaient le fonds social. El il a été créé, 
pour accroître ce tonds, vingt parts d'inté-
rêts rtpréseiitalives d'une somme de cent 
sulres mille francs. MM. Durand et de Fou-

cault pourront émettre ces paris à leur vo-
lonté. Les intéressés autres que MM. Durand 

et de Foucault n'encourront aucune espèce 
de responsabilité. 

Pour extrait: Signé TRESSE . (3760) 

I^JURÏS 
MESSAGERIES" HA VB AISES. 

àParis,rueSt-Lasare. ,20;âBouen, 
au chemin de fer et hôtel du Midi. 

HAVRE 

TRAMENT DES MALADIES SECRETES^™ 
MOS 

ÀXTI SÏMUHTIQUE, SEUL irPROCVÉ, 

BO \V E AU - 1 ÀF F ECT E U H , 
Ce remède, essentiellement dépuratif, gué 

rit r.dityjaU,ueni saaj mercure et sans craint 
de récidive on de rïcrmlé, Us maladie» «s 

crtUM. nouvelles ou invétérées, etc., *lf«i 
Jj&naieHie en peu de temps les tumeurs, 
ito i urs. ta h s. dartres, (.n'estions sr.rofu 
leuses, etc., et tous les accidens occasionné' 
par les méthodes vulgaires et par les m«rc-j 
riaux. Prix : 7 fr. so c. la grande bouteille d< 
1[2 litre. 

Consultations gratuites, rue de Varennes 
n. 12. Dépôt du Rob, rue J.-J. -Rousseau, a i . 

Seule admisi à l'Exposition. 

•) CENTIMES I.A BOUTEILLE 

Jl
u

e Sainl-Honme, 308 (400 momj 2J, 

I u rssjufll r.riSE, et >os es BOOTIS« EI 

I». t?<»vre. — roinlre 
.nll. L'AIRK F.N DIX M! 

. de Cha 
Mm 

Fèvrc 
POUR S'A Util EN MX MINUTES 

,1, S.U.V 1""" 

A RIS Seine-el Oise). 

i„rn,ivpau catalogue des planu-s dispoutblcs vient de paraître; il s'expédie franco à 

ceux qSiln font lajtemaude par lettre aftrauch.e. ^ 

Sociétés zoittBt.erciales. 

D'un acte sous seings privés, fait septu-
ple 4 Paris, le 2 septembre 1844, enregistré i 
Paris, le 4 septembre 1844, par le receveur, 
qui a perçu les droits. 

Il appert : 

Que la société en commandite, connue 
sous la raison Jean-Charles DAVILLIER et 
Coœp.,dont le siège est à Paris, rue Basse-
du-Rempart, 16, et à Gisors, étant arrivée à 
son terme, a été renouvelée d'un commun 
accord entre |es suivans : Jean Charles-Joa 
chim DAVILLIER, pair de France, demeu 
rant à Paris, rue Basse-du-Rempart , if; 
Alexandre - Joseph - Toussaint SANSON, de-
meurant à Paris, rue Grammont, 7; Edouard 
DAVILLIER «Henri DAVILLIER, demeurant 
à Gisors, tous les quatre «ssociés-gérans; el 
Charles DAVILLIER fils atné, Théodore DA-
VILLIER et Jean-Jacques COULMANN, asso-
cies commanditaires. 

La société continuera d'avoir son siège h 
Paris et à Gisors; elle s'occupera comme par 

le paçsé, à Paris de toute espèce d'affaires 
commerciales et industrielles; i Gisors, de 
l'exploitation des fabriques. La raison socia 
le continuera d'être Jean - Charles DAVIL 

LIER e: Couip. Les quatre associés-gérans 
auront la signature sociale. 

Le fonds capital se compose de 2.000 ,000 
francs, dont J ,2co ,ooo fr. versés par les as-
sociés-géroiis, el 4 «o ,000 fr. versés par les 
associés commanditaires. 

La durée de la société est fixée à cinq an 
néi s. oui commenceront le ("janvier 1 8 4 5 
et Uniront le 31 doceœbro 1849. (3758 

Suivant acte' passé devant M<» Tresse et 
Fonld, notaires è Paris, le 27 août 1844, en 
registre, M. Michel-Auguste DURAND, direc-
teur de l'Economie, établissement d'assu 

ranecs mutuelles sur la vie, autorisé par or-
donnance royale du 29 juillet 184,, domici 
lié à Paris, rue Laffille, 18: et M. Achille Jo 
seph-Arsène baron DE FOUCAULT, proprié 
taire, domicilié à Orléans (Loiret), rue Des 

cures, 12; ont formé entre eux, et ceux qui 

étaient ou deviendraient propriétaires des 
parts d'intérêts émises ou àémettre, une so-
ciété purement ci vile pour la gestion el l'ad-
ministration des affaires de l'Economie. Il a 

été dit que celle société serait régie par les 
articles t84l et suivans du Code civil, saut 
les restrictions ci-apiès. M. Uurand, en sa 
qualité de directeur titulaire de l'Economie, 
a déclare conférer à M. de Foucault les pou-

voirs et attributions qui lui appartenaient, 
pour ce dernier les exercer sous le titre de 
codirecteur ou d'administrateur . eu sorte 

que ,.>M. Durand et de Foucault ont chacun 
séparément -les pouvoirs les plus étendu» 
pour gérer et administrer, dans les termes 
de I article ,85a, S 2, du Coda civil, tant les 
affaires de la société quecelles de l'établis-

sement, le tout dans les limites tracées ci-
après. Le concours des" doux associés sera 
nécessaire seulement pour la fixation du 
traitement des inspecteurs et des employés, 

des remises attribuées aui mandataires pour 
I emploi des fonds disponibles et la réalisa-
tion des valeurs provenant de cet emploi Ils 
se sont interdits formellement de faire au-
cuns emprunts, sous quelque forme que ce 
fût, et se sont obligésà ne traiter et contrac-
ter qu au comptant. La société à été con-
tactée pour vingt ans, à compter du l«r oc-

tobre iu43 époque à laquelle elle, remoule 
de lait Pendant ce laps do vingt années et 

sans en attendre lo terme, elle pourra être 
convertie, quand bon semblera a MM. Du-
rand et de Foucault, en la forme anooyme 
ou autres qu'ils jugeront convenable et utile 

aux intérêts eommuns. el sans qu'ils aient 
nullement ,1 requérir le concours des sulres 
tnt resses. En l'état actuel, elle ne sera pas 
dissoute par le décès de l'un des intéressé»; 
en cas de décès de l'un des directeur ou co-
directeur, elle continuera avec le survivant, 

qui deviendra alors seul administrateur, 
dans les termes de l'article 1856 du Code ci-

I vu- Il a «lé dit qu'il a été formé à l'origine 
un fonds de roulement de 10u,0 0 fr., fourni 
ou à fournir par MM. Durand et de Foucault, 
au moyen de vingt parts qui leur ont été 

fcr ntostr* à Pan», le 
F. 

fUau us frtns dix centime». 

Septembre 184*. 

Suivant acte passé devant M' Tresse et son 

collègue, notaires a Paris, 1 J 2S aotit 1814, 
enregistré ; il a éié formé entra M. Félix Jo-
seph GARNIE!',, proprié aire, demeurant é 
Paris, rue du Faubo irg «ouimartre, 6 ; et 
M. lltchel-Louis-Adolplio LEROUX DE LA-

JOMîAIRE, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Ulan, h -, 19 ci aulres dénommés audit 
acte, une société en no n collectif à l'égard 
de MM Gantier et de î.ajonkaire, et en com-
mandite à l'égard des aulrts, qui a pour ob-
jet les opérations de banque, de commis-
sion et consignation de marchandises, et gé-
néralea.eut toutes les affaires financières 
cbrtimerciales et industrielles. La durée dt' 
cette société a été fixée à huit années à par 

tir du i«rsep!embreii44, pour finir le i« 
septembre ,852. Son siégé est à Paris, fau 

bpurg Montmartre, 6, cité Bergère, 2. La 
raison et la sigiiaturetociales sont • F. CAR 
NIER, DE LAJOMt URK et c. MM. Garnier 
et de Lajonkaire ont chacun séparément la 

signature sociale, dont ils ne peuvent faire 
usage que pour les ( flaires de la société, 
qu 1 Is lièrent el administrent conjointement 

Le fonds social a été fixe a soo.ouo francs 
qui sera tourui jusqu'à conçu rreure de 

300,000 francs par les associés gérar.8, et 
pour les 500,000 franc, de surplus par lei 
associes commandiiaires dans les propor-
tions établies audit acte. La fonds social 

pourra être porté à un million ; et pour la 

formation du capital supplémentaire de 
200 ,00 francs, les géra.-is pourront appeler 
tels commaintilairesqui leur conviendront 
Ils pourront également, s'ils le jugedl con-

venable, élever successivement le fonds so-
cial jusqu a concurrence de 2 millions de 

francs. Dans ce dernier cas, les associés eé-

rans et commanditaires auront le droit de 
venir concurremment participer à la for-

mation de celle nouvelle mise sociale cha-
cun au prorata de l'intérêt qu'il aura dans 
le capitel alors existant. 

Lei■commanditaires pourront céder leur 
intérêt, mais par fractions qui ne pourront 

être moindres de so .Ojofrancs, et le cession 
naire eiranger devra être agréé par les sé 

rans a peine de nullité. En cas de perte de 

la moitié du capital social, la dissolution de 
la société pourrait être prononcée par lama 

jorité des intérêts calcules d'après l'impor-

tance des mises versées par chacun. Enc'as 
de décès ou incapacité absolue de l'un des 
associés gérans. la société continuera, sans 
a restriction ci-après, sous la régence de 

I associé survivant. Les héritiers ou avans-
droitdu gérant décédé ou empêché resteront 
intéressés dons la société à titre de simules 
commanditaires pour la mise sociale de leur 
auteur, sans qu'il y ail lieu à liquidation 

ces dispositions ne recevront toutefois d'ap-
plicalion absolue que pour le cas du décès 
de M. de Lajonkaire ; dans le cas, au con-
traire, ou M Garnier viendrait A décéder la 

société ne continuerait qu'aulanl que le'ué-
rant survivant et la majorité des commandi-

taires (majorité calculée ainsi qu'il a élédil 
C -dessus) s'accorderaient pou? l'adjonction 
d'un second gérant pris, sou parmi les com-

manditaires, soitau dehors; adéfaut de quoi 

société se 'ail dissoute et liquidée 
Pour extrait : Signé ÏRESSE. U759) 

ASSEMBLEES DD VEKORED! 6 SlniUn 

NEur HEURES : Watlier, gravatier, conc 

Vicçard, fondeur encuivre, remise a hui-
taine. 

OEUX HEURES : Sevray, entrep. de nagi-

serie, synd. - Beaubens.tab. d'appareils 

à gaz, id. - David, ingénieur- mécauicim 
id. — Rozensweig, escompteur, vérin -
Imbert, décédé, mécanicien, coac. 

Séparations «le Corps 

et «le Biens. 

Le 25 juillet : Jugement qui prononce sépa-
ration de corps et de biens entre Marie-
Françoise PAULARD, sans profession, el 
Antoine LAURENS, fab. de parapluies, rue 
Jacob, 46, à Paris, Ramond de la Croisée; 
avoué. 

Le 6 août : Jugement qui prononce sépara-
tion de corps et de biens entre tlaiie-C-
Iherine-Adeline Sabine DAL0XGEV1LLE el 
Louis-Georges GËR1N, anc. valelde cham-
bre, demeurant à Paris, rue de Poitou, 
18, au Marais, Guéerbrant avoué. 

Stécès et Inhumations 

Cabinetde M«A. RADIGUET, avocat, rue 
Neuve-St-Eustachc, 5. 

Par acte sous seing privé du iO août 1814, 
enregistré; 

MM. François-Marie COLLET-DELAMARE, 
négociant, demeurant i Paris, rue Bouche-
rai, 2; et François-Elizabeth-Léon FONTAI-
NE, employé dans le commerce, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-St-Honoré, 56; 

Ont formé entre eux, pour deux années 
consécutives qui commenceront le i" sep-

tembre prochain, une société de commerce 
en nom collectif, dont le siège sera à Paris, 
rue Boucherai, 2. 

Celle société aura pour objet l'exploitation 
du fonds de commerce de nouveautésqui a 
pour enseigne: Le Grard Saint Louis. 

La raison et la signaiure sociales seront : 
COLLET-DELAMARE et FONTAINE. 

Le droit de gérer et d administrer appar-
tiendra aux deux associés. 

M. Collet-Delamare aura seul la signature 
sociale, dont il ne pourra faire usage que 
dans l'intérêt el pour les affaires de la so 
ciété. , 

Tous engagemens souscrits d8 celte signa 
ture pour autres causes seront è sa chargi 
pernounelle. 

Signé : A. RAOIGUET . (3761) 

Du 3 septembre 1844. 

M. Chaiilet, 42 ans, rue Sl-IIonoré, K.-
Mme Lefranc, 25 ans, rue des Fosses-du-
Temple, 99. — Mme veuve Tourto, ;! an', 
rue Ménilmontant, 7. Kilo Ilcschanfs, 

72 ans, rue Vieille du Temple, 21. N"' 
veuve Loiselle, 64 ans, rue dis Franrt-
Bourgeois.21. - Mme Connoin, 37 ans, m 
Ste-t'tacide, 1 1 . - Mme Besnard, 90 ans, 
rueTaranne, 9. - Mlle.Morin, ,9 ans, rue 
de l'Ouest, 9. - Mme Bastegen, 30 ans,io« 

delà Bourbe, 12. 

Après décès. 

*oul - . .i 
89 Mme Buboulet, rue Cassette, 

31 Mme la coailesso de I'7 D,^r 
Duhautoy, rue Neuve-dei-Ma'

0
» 

ries, 36. 
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isman, professeur d» œ«»
r

' 

aux J:-unes Aveugles. 
» M. François Courtaigoe, [acteur, 

coches, rueel île St Louis, i-
- Mlle Besnard, rue Taranae, ». 
- M.Ratel. md de loues, rue M» 

raisSt-Marlin,62.
 u

,
d
, 

3 M. Durand, teneur de lu"», 

_ Mme^ùnoin, née »MD, !» ■* 

Placidd, u. 

Description «prés déeéi, 

3 M. Lami, berborisle, rus i« »» 
n. 30. 

TrihustiftS t»t> l'nsasssies'ce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, au 4 SEPTEMBRE 1844, qui déclare lo 
rmllite ouverte el en fixe provisoirement 
I ouverture audit jour : 

Du sieur RONDEL, agent d'affaires, rue 
Neuve- si-Jean; 16, nomne M. George jeune 

juge-commissaire, et M. Boulet, rue Geol-
troy -Mario, 3, syndic provisoire (N° 4717 
du gr.); 

Du sieur DOMON, fab de bromes, rue de 

la Marche, n, nomme M. Delonluge-conv 
missaire, et M. Defoix, rue Si Lazare, 7e, 
syndic provisoire (No 4718 du gr.,.

; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROUX, entrep. de charpente aux 
Tnernes, le 1, septembre à 3 heures (N 

J'y™
1
 BËRAUD, mde publique, rue 

Du sieur MIRET, maître d'hôtel garni, rue 

?2 he fr^
8
^

laUt
,
eau

;'
 î3

'
Ie 10

 septembre a 12 heures (N« <582 du gr. ; 

1 »ï™ 8LANT
' menuisier, rue Sainl-

4605 dù gr 0; " ̂ iemblei 3 h
e«"es < R. 

Pour être procédé , sons la présidence de 

M le pige- commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances 

CONCORDATS. 

Du sieur DURIEU, négociant en vins rue 
duPont-aux Choux 18 le 7 ° 

uheuits N» 30O, dugr.l; 

l'éiaT^'T"/?, ''
 r

VP"^lessyndi,s sur 

ror J
 la
J
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 P^cédé
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/, un con cordât
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'• "™ •""uiùatcment annuités, tant sur 

septembre à 

4 i |I S[0 

4 00 
B. du T. 

Banque 
Renies delaV 

Oblig. d» 

loi -

305S — 

1440 — 

4 Canaux. 

Joniss 
Can. Bourg. 
- Jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
- 1842... 

Vers- dr.. 
- Oblig.. 
- IS43... 

— Gauob* 

Rouen.... 
-«uHavr. 

Orléans... 

_ Enipr.. 
Strasb 

Oblig.. 
—rescrlp! 
Mulbouso 

Marseille. 
Montpell. 
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1277 50 

UO -
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